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ABONAÍEMENTS;
UN AN SIX MOIS TROIS MOIN

P̂ j.¡j.................... bO francs 26 írancs 14 francs
provinces.......... 65 » 34 > —
Étranger........... 80 » 42 »
Toute demande d'abonnement qui n’est pag accompa^née 

d’un mandat de poste ou d’unc valeur á vue sur Constantino- 
nople est coiisidérée comme nulle.

U n  iiu m é r o  6 0  P a r a s .

a d m i n i s t r a t e u h :

JOURNAL POLITIQUE, COIVIIVIERCIAL, INDUSTRIEL & FINANCIER.

INSERTIONS :
Annoncas t»» page..........................  3~pia8tres la ligfie
Annonces 3®* page.........................  6 » la »
Insertíons, corps du joumal............fl5 > la »

Jíg Livre Turque á  I) . 100.

Les abonnfii' *s paitent dír4« janvier,1" añ il, 1 juUlet, 
Cw ol)re, at a é  uyent d’aTance.

Les rq,ajritucnt5 non ins4^ ae seront pas rendus.

Un nnniérB 60 Paras.

A 1t>oXLixemon.ts o t a n n o n c o is : h I^éra, d.ans le s  Ibu-reaiax d.e Z-IA.TTXJR.OXJIE, r a o  K u to liiilt -H e iid o X t, S 9 . p r ^ s  la  Toxuc* a o  O alata.
ASmyrne diez M. Caridi : á París, chez MM. Haras, Lafitte et C", 8, Place de la Bourse ; á ReME, diez les principaux iibraires ; á Milán, diez MM. Manzoni et Cl, via Della Sala.— Les annonces et abonnements pour TAllemagne, TAutriche-Hongrle et la Suisse,

sont exclusirement regus chez MxM. Rotter et C*. á Vienne, I Riemergasse, 13. — Les annonces pour l’Angleterre sont exdusivement regues á Londres, chez M. E. Micoud, 139—140 Fleet Street.

a G SN C E BO RD EAN O  e t  C‘“

A u tr ic lic -llo iiip r ic .
Vbnoe, lUraors.

Obligstions R o n m é l i e . .  fl.
Piéce de 20 bañes......... «
^glQ............................ ..
Cbaiige sur Londres.. » l:íí-2o 
La n o u v i í l l e l í o u f s c  a  o té  o u v c r t c .  
T.es d c l é g a l io n s  s o n t  c o n v o ( iu e e s  

p o u r  le  ino is  d e  s e p lc m l ) r e .
 ̂ Vienne, 21 inars.
Obligations Rouméiie... íl. 18.75
Fíéce de 20 francs...........  »
A gio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  » 107.00
(jhanpesur Londres....... • »> 122.—
L’a r c l i i d u c  A lb e r t  e s t  d e  r e t o u r .

Pavis, 19 mars.
Les j o u r n a u x  s a l u e n t  I c r a p e r e u r  

d e  l lu s s i e  d u  ti t i 'e d e  p m i c e  d e  a  
p a i x ;  ils a s su i ’c n t  q u ’u n  pro to r to le  
sp c c ia l  c o n t i e n d r a  la  s t ip u la t io n  d u  
d é s a r m e m e n t  d e  la  Uuss ie .

Paris, 21 murs.
Rente frangaise............ Fr.
5 0 /o o U o m a n (c ló tu re ) .  12.13/16 

» boulev ,(Í0  li. 45 m.)  13.
U n e  d é p e c h e  o íO c icuse  d e  S t - r ó -  

t e r s b o u r g  a n n o n c e  q u e  lo p r o to c o le  
s e r a  s ig n ó  d e m a i n ,  e t  q u e  les  p u i s -  
s a n c e s  e n v e r r o n t  s é p a r ó m e n t  u n e  
n o t e  i d e n t i q u e  a u  g o u v e r n e i n e n t  o t -  
t o m a n . Nice, 2 1 mars.

Le c o m t e  d ’A rn im  e s t  a  l’a g o n ie .
A iiK lo te rrc

Londres, 19 mars.
La p r e s s e ,  e n  g e n e r a l ,  se  p r o n o n c e

p o u r  la  paix .  . . j , ,  •
L e r n i n i s t e r e  d e l i b e r e  a u j o u r d  h u í  

s u r  le p r o t o c o l e  a  s ig n e r .  La Russie  
in s i s te  s u r  T a c c o r d  d e s  p u i s s a n c e s  
p o u r  o b t e n i r  la  ró a l i sa t io n  d e s  re ío r -  
m e s .  Les j o u r n a u x  a s s u r e n t  q u e  la 
R u s s ie  n e  s e  re t 'u sc  p a s  a u  d é s a r m e ­
m e n t .

A lle n in g iie .
Berlín, 21 mars.

D e m a in ,  á  F o c c a s lo n  d e  P a m i i v e r -  
s a i r c  d e  la  n a i s s a n c e  d e  T E m p e r e u r  
(jui e n t r e  d a o s  s a  80'"^ a n n ó e ,  p l u -  
s i e u r s  p r i n c e s  a u l r i c h i e n s  e t  a l le -  
m a n d s  a r r i v e r o i i t  ici. La v e n u e  d e  
c e s  p r i n c e s  e s t  c o n s i d ó r e o  c o m m e  u n  
s y m p t ó m c  d e  paix .

St-Ptítersl)Ourg, 2J mars.
Lo g é n é r a l  jNovoseiow c s t m o r t  d e s  

s u i t e s  d e s  b less iu -es  q u ’il a  r e c u e s  
d a n s  la  c a m p a g n e  d e S e r b i e .

I t n i ic .
Home, 19 mars.

■ lL P la m c n a c ,d é lé g u é  m o n t é n é g r i n ,  
fait d e s  a c h a t s  d ’a r m e s  a B rc sc ia .

Roine, 21 mars.
Mgr N a rd i  e s t  g r a v e m e n t  m a la d e .

<¿réce.
Athénes, 10 mars 6 h., soir.

D e m a in ,  M- D c l ig e o rg es  e x p o s e r a ,  
a l a  C h a m b r e ,  la  p o l i t i q u e  d u  c a b i n c t  
e t  s o u m e l t r a  la  i io u v e l le  loi s u r  le 
r e c r u t e m e n t .

Atliimes, 20 mars.
M. D e l ig c o rg e s  a  d é p o s é  a  la C h a m ­

b re  u n  p r o j e t  d o  loi é l e v a n t  á  35 ,0 0 0  
h o m m c s lv )  c h I lT rc d e  T a r m c e  ac t iv e .

BOURSE DE CALATA

1 0  heures
Ouverlure............................  P 14.08
En ce moment..................... » 14.02
Obiigation» Rnumélie........ fr 37 —
Papier-monnaití—L T. 100 P 157 30

NOUVELLES DIVERSES.
L’Assemblée élecloi-sL, qui s'est réu- 

nie hier dans rapré- -̂midi 5 la Préfectu* 
re pour remplacen lea deux députés dé- 
missÍQtinaires,a terminé son manda!.

Les dépulés éliis sont un musulmán 
Hadji Ahmed ehendi, négociant en la- 
b»cs el un non mu.snlman.S.fíxc.Chrís- 
loki eíTendi Zographos.

L’éleclion de Chnstaki «flendi á la 
dépntation naiionalea produit la meil- 
leiire impression sut la communanté 
grecqne qui insistera auprés de S.on 
E.xcellence pour qu’elle ne résigne pas 
son mandat, ainsi qu’on lui en préte 
rinleiUion.

Le général IgnatieíT, pendant son sé- 
jour en Anglelerre, a été Thóte du man­
quis de Salisbury, b Hatfield-house, 
résiderice de campagne de Sa Seigneu- 
rie, sUuée a une heure de distance de 
Londres, parchemin de fer.

{Levant Herald).

Le courrier de Trieste,quí a passé par 
les Üardanelles hier á l  1/2 h. du soir, 
est arrivé ce matin.

Le yacht Pertew-Pialé, qui élait en 
réparation dans Tarsenal, a repris son 
mouillagtí devont le Palois impérial.

Le bruít avait couru que l'Amiroulé 
avait fait acheter, au pnx de 400 livres 
turquea, un navire destiné á ssrvir de 
eible dans les exercices b feu que lo 
flotle cuirassée doit exécuter dans la 
mer de Marmara.

D’aprés nos informalions, dit la Vé- 
rité, i'Amiraulé ii’a jamais eu Tidée de 
taire une acquisítion si onéreuse et la 
somme qui a été payóe pour l’achat de 
la coque d’un vieux navire de com- 
merce n’est que de quatre mille pias- 
Ires en caíme.

Vahan effendi, musléchar du mini' 
lére de la jnstice, qui se Irouve en mis- 
sion spéciale en Europa, est retourné le 
iBmar.s a Paris de son voyage b Lon­
dres. II est descendn b l’ambassade 
üttomane.

Le journal officlel pubLe un télégr&m- 
me dn gouverijeur de Soba adressé au 
minislére de l’inférieur.

La dépeche démenl formellement le 
brnil concernant l’enlévement de filies 
bulgares des villages du dislrict deKus- 
tendil. Ce bruit a été répandu par le 
failsuivanl. Une jeune filie de mcEurs 
douteuses, et voulant se marier avec un 
musulmán,s’est présentée aux autorités 
locales demondant § embrasser l’isla- 
misme, sur lo suggestion de son amant 
et de quelques auires musulmana. Lea 
aulorilés.aprésavoir prisdea renseigne- 
mentssurla condnite de la néophyle, 
l’ont renvoyée chez le métropoliíain qui 
l’a rendue ¿ sa famille.Lea individus qui 
a/aienf insinué á c Ite filie cette démar- 
che ont été punis.Parmi ceux-ci se trou- 
vail aussi im employé du gouvernement 
qui a été mis immédiatemenl en dispo 
nibilité.

Le lelégramme ajoule en terminant

que la tranquiliilé publique ne loisse 
rien b désirer dans toute la province.

Hier Yaver pacha, directeur général 
des Télégraphes et Postes, a convoqué 
le conseil d'administration. D’aprés 
nos renseignements, il s’agissait de dé- 
lipérer sur les moytiiid propres ó otlé- 
nuer le mal fait aux employás ala suite 
de ¡a decisión subslituant le ceimé au 
numéraire dans lea poyements dea op- 
pointements.

Noua ignoron.s quelle o élé la déci- 
sion de ce conseil; mata noua aimorie 
b croire qu’elie ne pouva.t éire que tbvo- 
rable auxemployés qui espérent tou- 
jours que la mesure qui vient de lea 
t'iapper sera rapportée. D’aiLeurs, cela 
ne UOU9 sembla pa  ̂ difíicile, d’uuluui 
p!üs que le gouvernemenl, dit-on, a eté 
amené b conire-ecour á adoptar une pa- 
reille mesure, laquelle, pour réalisér, 
en apparence, une cerlaine économie, 
n’en est pas moins cause de pertescon- 
hidérables pour la recelle géiiépele des 
Télégraphf‘8 ottoman.s.

S. Exc. Yaver pecha a pu aisément 
comprendre cetln véfilé en voyant lou- 
tes les lignes du réseau o'.toman en- 
combréaa ou inlerrompuee, d’actres ne 
í'onciionnant guére et le Service enfin 
parolysé, dans un momenl oü l’Etai, 
sans parler du public.a un b^soin absolu 
de tous C3S moyeiis de commnnica* 
tions. Le reméde cependant est facile. 
Que Son Excellenca feollicitc du gouver­
nement impérial la répudiation de la 
mesure suggérée, et nous sommes cer 
tains que, comme par crichantement, 
tontas les lignes télégraphiques de 
TEmpire fünciionneront á merveilie.

hfi London Ga^etta >]n 13 mars an­
nonce la nom notion de M, Thomas Fe- 
lowes Roade, cónsul á Cadix, aux fonc* 
tions de cónsul d’Anglelerre é Smyrne, 
poste resté vscant par la mort de M. 
Cumberbalch.

ACTES OFFICIELS.

IV o iiiln a tton s—P r o m o t io n n .
Par ordonnance impériale:
Le colonel iliraliiin bey, ex-comiiiaiidaiit 

(le la geiulannerie de Van* est nominé en la 
méme (jualité auvilayet desiles de PArcliipel;

Raliram aglia, (̂ liet de la gendarmerio d’ls ■ 
midt, a permutó avec Tewíik eHendi chef de 
la gendarmerie de Buyulvdóré.

a-ax jnililirisíes (ítaient ])leines et surtout la 
loge des Journalistes ottomaiis. Dans la tri- 
bune i‘ései‘vt'(i au corps diplomati(|ue, on ne 
voyait que deux jiremiers drogrnans d’ain- 
l)assa{|(̂

Les (léputeis prennent ¡ilaco sur leurs 
banc.s. A’ous en avons coinpló plus do SO. 
Aucun appel nominal n’ayHiit été fait ou ne 
saurait dire s’il y avait des absenls. Hientbt 
apri'S, K; préstdenl avec ses secrcííaires viernt 
oceuper le fauteuil présideiiticl.

Ahmed Wéíik ellemli declare la séance 
ouv(‘í‘te. Le jiremier secrétaire iitleproces- 
vLM'bal de la séance pré(“.édente.

íl s’agis.sait de rélection des vice-prési- 
dents et (Jes secrétairc.s de hi Chambre.

Aprés la lecture du proces-verbal de la 
séance précédente, le présideut, considérant 
le silence des dépulés comme une approba- 
tiüii cn'i(:r(f,liL l’ordre du jour.

1/ordrc, dii jour porte surla discussion du 
réglement interieur de la Cliambre.

Le secrétaire entrepreud la lecture oe ce
réglement.

Le colon(íl Aghiab bey, niembre du Medj- 
liss-Firka du ministérehe la pólice, ct llas- 
sau bey, colonel de gendarmerie de Konieh, 
ont regu la décoration du Mcdjidié, 4"*® classe ;

Timour aglia, chef de bataillon déla gen­
darmerie de Varna et Féízi ellemli Al¡ agha, 
olUciers de la gendarmerie de Syrie, ont re(,“U 
la décoration du Médjidié, o'"®crasse.

L. E  ]MCE IS  X .

CHAMBRE DES DEPUTES.

Séance du 22 mars.
La séance est ouverío i\ 6 1/2 bien qu’elle 

eút été llxée k 5 heures.
L(* Orand-Vézir Edhem pacha, le ministre 

des llmincos Youssouf pacha, Djevdet pacha, 
ministre (le Fintérieur, Kiuni pacha,directeur 
général des contributions indlrectes, Mah 
moud bey, directeur du bureau des référeii- 
daires, sont venus, quelques luoments uvanl 
Fentrée des députés, oceuper les l)ancs 
du ministiTe ádroite du bureau présidentiel.

On remarquail quel(|ues conseillers d’Etal 
et sénateurs sur les bañes reserves, sis á 
droite et a gauche du présideut. Les logcs ré- 
servée.s pour le public n’étaiení pas tres 
garnies. Tout au contraire, celles destinées

Le projet de ce rííglement, comme tous les 
antros projels de loÍ ([ui seront soumisala 
Cliambre, pendant la sessio i ))résente, a été 
elaboré par la commission législative du 
Conseil (l’Etat. II est compasé cíe I0O urti- 
des.

Le premier titre du ri'glement comprend 7 
arlides et traite de Félection du bureau pro- 
visoire ct de la vérilication des élections des 
dépulés.
■ Le et le 2 arlides sont adoptes sans ob-, 
jectioii. A la Fin de la lecture du 3“® articlele 
président donno la parole a Youssouf Zia ef- 
íendi, député de Palestlne, qui, ayant á faire 
(juelques ohjecíiüiis en ce qui concerne la 
teueur de cet artide, s’était fait inseriré des la 
veille.

Youssouf Zia eíléndi , quoi([uc jeune et 
inexpérimentü encore, n’est nullement ef- 
fray(' par la tribune. II y est monté avec 
beaucoup d’assurance. II parle avec volubi- 
lité et assezd’éloquence pour un oratour ü ses 
d(-buls. íl n’est pas prolixe et il concluí á 
Faugmentatioii des sections (iiie lo riigle- 
raentjixea ciiiq.

íl est soutenu par un ouléina á turban 
blanc qui se nomine, k ce (jue nous avons pu 
apprendre, Baha-eddin enendi, député du 
vilayet de Brousse.

Deux autres membres prennent la parole 
pour soutenir la leneur de Fartide. Ils sont 
trés-brefs. lis exprinient leur avis daire- 
ment et avec sobriété. C'est poun|Uoi aussi 
malgré Finvitation du président de monter k 
la tribuno,ils préférent parler de leurs places.

Faisons remarquer tout de suite quejus- 
(|u’í\ la clóture de la séance aucun député, á 
Fexcepíion de Youssouf Zia eflendi, 11 a gra- 
vi les degrés de la tribune. Les orateurs ont 
tous parlé debout de leur place.Le président 
interrogo la Chambre poursavoirsi qnchiu’un 
(b‘-mand(í la parole. \e  recevant aucuiie ré- 
poiiso, il inet Fartide aux voix.

L’arlicle est adopté k la majorltó des voix. 
Le vote se fait ¡lar la levée de la main. C’est 
le modo qui a été suivi jusfju’a la Üu (le la 
séance.

j.K iMitísjDENT. — L’artide 3 (!st adopté á la 
majorité des voix. Passons a la lecture des 
arlidcis suivants:

Le .secrétaire donae lecture de Fartide 4. 
11 H írail fl la vér¡li(’.ation des élections par les 
sections et a la validalion des élections par 
la Chambre confonnéinenl ¿ la loi électorale.

Moustapha bey,député de Jannina(croyons- 
nous),demande si la loi électorale seraélabo- 
réeet rédigéo par le gouvernement ou par la 
Chambre. •

LE rnÉSJDEM'. — Parla Chambre.
L’arlicle o ne souléve imcime objection.
L’arlide 6 traite de 1’annulation et du re- 

nouvelleiiiont de Félection invalidéc. La 
Clmmbre, en cas (Fanuulation, avisera par 
ccrit, suivant cet artic.le, le Crdiid-Vézirat qui 
(lonnera Fordre nécessaire pour le reiiou- 
vellcmeiitde Félection.

Cet artide souléve'plusieurs objections, 
mais sur hi remanjue du président <|ue Fes- 
sence de cet artide se rapporte plutót á la 
loi électorale et <pie Fon pourrait renvoyer 
la délibération á la discussion de cette loi, 
plusieurs membres opinent avec enipresse-

meiit pour Fajournement qui est voté á la 
inajoriié des voix.

L’article 7 est adopté et Fon passe immó- 
diatement k la lecture du titre II du régle­
ment.

Ce titre est eoniposé de cinq artides qui 
sont les 8, 9, 10, 11 et 12 du réglement et il 
a trait a l’élection déFmitiv(>. du président,des 
vice-présidents ot des secrétaires.

L’article 8 est adopte sans objection. La 
lecture de Fartide 9 provoíjuo uno iutorrup- 
tioii de la part de Baha-Kddin díemli quí 
voudrait voir ajouter a l’ (rti(!le (jue Félection 
délinitivo du bureau n’aura pas lien dans les 
nremiéres réimiopR fio la Chambre, atin que 
le» députés qui viennent de la provinceetquí 
naturdlernent ne s(i connaissent pas, aient le 
temps do so reconnaitre ot de cholsir les plus 
(̂ apal)les parini eux. Balm-EÓdin etfendí ne 
doute pas (jue tous les députés envoyés par 
la nalion no soient d’une parfaibí capacité, 
inais ii pense, (jue le bon sens veut que tout 
soit prévu dans la loi.

Aprés quehjues explications de M. le pré­
sident. Fartide 9 est maintenu dans sa ré- 
daction primitive.

Les artides 10 et H ne provoquent auoune 
observation.

L’article 12 qui dit que le mandat du pré­
sident, des vice-présiriente et des secré­
taires dure jusqu’a Finauguratiori déla ses- 
sion suivante donne Foccasion k Finfatigable 
Baha Eddin etfendi de demander queh|ues 
explications. 11 dit tout simplement qu’il ne 
comprend pas la nécessilé de cet artide.

Le président explique á la Chambre qu’en 
(leliors de la session ordinairc il se peut que 
la Chambre soit convoquée dans le courant de 
Fannée en session extraordinaire et c’est en 
previsión de ce cas (jue Fartide en quesUon a 
été rédigó En cas de session extraordinaire,a 
ajouté le président, le bureau sera composé 
des mémes membres que dans la session 
ordinairc.

Balia-Eddiii elTeudi reste convaincu de 
Fopportunité de Fartide.

La Chambre pasStí á la discussion du titre
III du réglement.

Ce titre, composó de 13 artides, traite des 
sections, des comrnissions et de leurs attri- 
butions.

Au commencemení des débats surcecha- 
pitre le Grand-Vézlr et Djevdet pacha se re- 
tirent.

Sauf quelques explications et renseigne- 
ments demandés par quelques-uns des dé­
pulés et foumis par le président, tous les ar­
tides sont acceptés.

Vient ensuite le titre IV relatifá Fexainen 
des projets de loi et aux inodificatioiis k y 
apportur.

Ce titre comprend trois artides. D’aprés 
les dispositions de ces artides c’est la Su­
blime Porte qui se réserve le droit de pro- 
poser une nouvelle loi ou la modification 
(Fuñe loi existante La Chambre reconnaltra 
s’il y a opportuiiité ou non de s'occuper de 
la loiproposée. Elle a la faculté de la rejeter. 
Dans le cas oü la Chambre accepterait, aprés 
discussion, la proposition de la Sublime 
Porte, le bureau présidentiel eu avisera par 
écrit le Grand-Vézir qui dmrge le (]oiiseil 
(FEíat de Félaboration de la loi en question.

Toute proposition de loi rejetée par la 
Chambre ne pourra, (FaprcsFarlicle ¿8 etder- 
nier du titre, étre de nouveau portée devaiit 
la Chambre (ju'aprés un délai (le deuxmois.

Cet artide souh'íve une observation de la 
part de Baha-Kddin eñémli qui fait rcmar- 
quer que la Chambre, ayant déjá rejeté une 
])reni ¡ore Ibis un projet de loi, ne manquera 
pas (le le rejeter encore, s’il est souniis, aprés 
deux mois, dans lámeme session. Inhono­
rable d(*puté de Brousse propose d’amender 
en ce sens Fartide en ({uestion.

Le président explique Fartide auupoint 
de vue théorique et termine en disaiit qu’on 
nonrra le discuíer de nouveau en seconde 
lecture.

Le litro V est un des plus iutéressauís du 
réglement. II a trait aux interpellations (jui 
seront adressées aux ministres. 11 contient 
trois artides 29, 30 et 31.

Voici eu substance lo sens de co.s artich's : 
Tout député a la laculté d’iníerpeller le ini- 

í nistére. L autour d’une interpellation adresse

par écrit sa demande au président qui en sai- 
sit la Chaníbro. Cello-ci, san» entrer dans la 
discussion du fond de Finíerpollation, déoide, 
par vote, si Finlorpellation a sa raison d’élre
ÜU imn. En cas d’acceptation jiar la Chambre,
le président invito par écrit le minisire á .se 
nrésenter k la Chambre. A Celetl'et, il lixera 
lo jour de la discussion. l.e ministro peut se 
présenter lejourlixéen personne ou par un 
représuntant v̂ékil.) .Mais diirant les débats, 
seul le (léjmto interpdlant alo droit de ré- 
plifjnor au ministre Interpollé. La Chambre 
decide s¡ his explications donmais k la Cham- 
l)ro sont suflísantes.

Ces artides adoptes en principe en pre* 
niiére lecture n’ont pas óté ensuite voté».

La premiére instancea óté faite par ie pre­
mier secrétaire qui est en mémo lempa ni«m- 
bre de la Chambre. 11 a dit que, dans Finvita- 
tion ({ui sera adressée au min¡stare,il est né- 
ceasaire de préciser aussi Faffaire quí fait 
Fobjet de Finterpellation afin que le mínis» 
íre prepare sa réponse. Baha-Eddin effendi a 
soutenu cette proposition d’autant plus,a-t il 
dit, que les ministres au lieu de venir en per­
sonne ont la faculté de se faire représenter 
par des Vékils qui ne pourront pas toujours 
étre autorisés a repondré a la Chambre sur 
tuutes les questioiis.

Baha-Eddin eflendi ne comprend pas non 
pliispourquoiun auíre dépuléque Finterpel- 
lant ne pourra répliquer au ministre. 11 fait
remarquer que, dans le cours (íes débats, un 
(les députés peut avoir un argument puissant, 
une idee bonno et.é cause de cette reatrií̂ tion, 
il no lui serait pas possible de s’en servir.

Le présidíínt dit que les députés peuvent 
dans cette circonstance s’adresser au prési­
dent dans les limites du réglement, mais 
cette explication ne serablanl pas sufflsanto
k la Chambre, le président propose d'ajour- 
ner a une auíre séance la discussion de
titre.

Sur cela,lo président declare la séance pu­
blique cióse.

Les députés devaient,aprés un repos d’une 
(lenii heure, se réuriir de nouveau á huis- 
clos.

Les députés se retirent dans les chambres 
des commissioiis et le public evacúe la salle.

Les représentanls de la plqpart des 
journaux de Péra ont demandó et obie- 
nu hier, ü la clóture de la séapce publi­
que de la Chambre, une aqdience du 
président, Ahmet Véfik effendi. Les jour­
nalistes présents a la Chambre, aprés 
avoir félieité Son Excellence sur l’habi- 
leté el le tact avec lesquels Elle dirige 
les débats, onl prié le président de leur 
faire remettre des caries d’entrée per­
manentes afín qu’ils pulsserit assistsp 
ü toutes les séances publiques.

Son Excellence, bien qu'elle ait re- 
connu la jusief ?e de cette demande,s’cst 
excusée do ne pouvoir y saliafaire, par 
la raison que (-50116 question concerne 
le ministóre :le l’inléneur.

Le président a opposé de méme une
fin d« non recevoir b une outre requéte 
de la presse qui voudrait qu’á l’ouver-
lure des débats, Ies reporters des jour­
naux aient sous les yeux un exem- 
plaire des projets de loi mis en disous- 
sion. De cette m niére il leur serait 
possible de suivre les débats et de ne 
pas oommeltre des inexactitudes dans 
leurs comptes-rendus des séances. Son 
Excellence n a pas paru s'opposer á 
cette demande, d’aüleurs juste,mais elle 
a déclaré qu’il lui élait impossible d'y 
faire droit, altendu que le ministérede 
l’intérieur ne faitimprimer qq’un nom­
bre d’excmplaires égal 8 celui des dé­
putés.Au demeurant,Ahmed Véfik effón- 
di a engagé les journalistes k s’adresser 
b ce eujet ou ministéro de l’intérieur.

Nous aimons á croire que S. Exc.* le 
ministre de l’intérieur ne írouvera a u -  
cune difficulté b accéder ó cetle deman­
de légitime de la presse.

( * o )

Le román d'nn pére
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Lelendemain, vers dix heures du matin, 
Fierre vint m’annoncer que mon gendre 
m’atlendait dans mon eabinet. J’appelai 
menlalcment á mon secours Fimage de la 
mere de Suzanne, et j’aburdai M. de Lincy.

Personne n’eilt pensé que, de nous (leux, 
c’est lui qui était le coupable et non le juge, 
car je sentáis mes iraits et ma voix profon- 
dément altérés par Fémotion, tandis (tu’il 
paraisait parfailement á son aise Ses yéte- 
menls, d’une coupe élégante, lui seyaientá 
merveille; mais son visage fatigué, ses yeux 
ternes lémoignaient conire lui.

11 n’essaya pas de me tendre la main el 
se contenta de s’incliner. C’éiail du reste ce 
qu’il avait de mieux k faire. Je lui indiquai

pudence me révoltait au point d’arréter ma 
voix dans mon gosier contrac5té.

— Je suis á vos ordres, continua-t-U avec 
une déférencedu meüleur goút.

J avais recouvré la parole, je me hálai d’en 
profiter.

— Je vou.s ai trompé, monsieur,lui dis-je, 
mais c'était bien sans le vouloir.

Le visage de mon gsndre exprima une 
anxiété de bon ton.

— Lorsque vous avez épousé ma filie, con- 
tinuai-je, tout le monde me (5royail bien ma­
lade, et, moi-méme, je n’ai consentí k me 
séparer de Suzanne que dans la prévision 
d’une fin prochaine.

M. de Lincy fu un geste aimable qui sem- 
blait dire : Ne parlez done pas de ces vilaines 
choses-lá I Mais je n’étais pas d’humeur k me 
laisser émouvoir.

— Suzanne .se Irouvait done aloi’s non- 
seulement convenablement dolée, mais en­
core elle vous apportait, dans un avenir pro- 
chain,ce qu’on est convenu d’appeler de irés 
belles espérances...

M de Lincy m’écoutait avec une attenlion 
si soutenue qu’il oublía do conjurer poliment 
au pas«age ce mot de mauvais goút.

— Voici que, heureusement ou malheu- 
reusement, car tout dépend des poinl.s de 
vue, — mon médecin s’élait íro-mpé du tout 
au tout, en prenant les symptomes aceessoi- 
res d’une maladie pour une altération orga- 
nique... Mais ce serait tres iong et peu 
intéressant...

— Comment done! murmura M. de Lincy. 
ces délails, au contraire, sont de Fintérét le 
plus puissant. Qui est votre médecin ?

— Le docleur D ...
— II e.st tres fort, trés fort, murmura M. 

de Lincy. Eh bien ?

un siége et je m'assis.
— Vous m’avez demandé un entretien? 

dit-il avec aisance.
Je fis un signe de téte affirmatif. Son im-

— Eh bien, je ne cours aucun danger, et 
trés probablemenf, a moins d’un accident
que nul ne peut prévoir, j'attcndrai un áge 
fort respeclable.

— Je ne puis, dit mon gendre, que me 
félicíter de cet heureux changement.

Son ton était irréproehable, mais Fexpres-

sion de son visage, quoiqu'il en eút, élait 
moins joyeuse (jue ses paroles.

— Le résultai est que, devant vivre long- 
temps, j'avais des aunées devant moi pour 
premlre une résolulion irrévo(5able, et je re- 
connais que j'ai marié Suzanne á la légére.

— Comment Feníendez-vous? dit M. de 
Lincy en levant sur moi un regard poli et 
haineux.

— C’est ce queje vous dirai tout á Fheure. 
Mais votre position, vos espérances, en un 
mot, se trouvent aussi modifiée.s par mon 
élal acluel de santé... desorle qu’il yau- 
rail, je pense, lieu d’arriver á un compro- 
mis... Si vous voulez me rendre Suzanne, 
el considérer, en ce qui dépend de vous, 
votre mariage córame non avenu, —je vous 
offre une rente viagére de natureü contenter 
le.s goúts les plus larges.

Je me tus. Mon gendre, toujours calmí», 
m’observait de son regard terne et froid. 
Comme Í1 gardaít le silence, je levai les 
yeux sur lui pour Finterroger. R parla;

— Je ne peux pas m’expliquer,cher beau- 
pére, dit-il, le motif qui vous porte k me 
faire une proposition aussi extraordinaire. 
Jusqu’ici, á ce qu’il me semble, Suzanne et 
moi n’avons jamais donné lieu de penser 
que nous n’étions pas heureux de vivre en- 
semble.

— Je n’ai pas a discuter cette question, re- 
pris-je avec une sorte d’impatience, ce gen- 
re de discussion nous entraineraít trop loin. 
Je vous demande si vous consenlez á me rca- 
dre ma filie ?

— Mais, cher beau-pére, dit-il avec une 
politesse exquise, vous n’y pensez pas! Que 
dirait-on de moi dans le monde. — et bien 
mieux que dirail-on de Mme de Lincy ? Une 
jeune femme qui quitle k dix-huit ans la 
.maison conjúgale 1 Cette démarche malheu- 
reuse lui ferajt, ainsi qu’á moi el á vous- 
méme, un tort irrémédiable!

Sa froideur me faisait bouillir le sang dans 
les veioes. J’eus envíe de ie frapper k la fa­
ce ; je me conlins.

— Si je vous faisais, lui-dis-je, des avan-

lages assez beaux pour primer toute autre 
coosidéfation ?

— A quoi bon ? répondit-il; vous aimez 
votre filie pour la laisser manquer de rien, 
et, tant que nous vivrons ensemble, je n’au- 
rai pasbesoin personnellemenl de recourir 
á votre générosité.

II avait jeté le masque ; je me sentís plus k 
Faise.

— Mais monsieur.lui dis-je, je puis placer 
mon bien en viager?

-- Raison de plus pour que je ne me sé* 
pare pas de ma femme ! répondit-il avec un 
cynismequi m’épouvanla.

— Vous savez qu’elle vous hait, dis-je, 
glacépar la colére qui m’envahissait, vous 
savez que je vous méprise, et vous persistez !

— La femme doit obélssance et soumis- 
.sion k son mari, répondit-il sans relever 
mon insulte. Trouvez bon que Suzanne con- 
únue k me ha'ir sous le toit conjugal.

— Vous éles un lache! m’écriai-je exas­
peré.

— Heureusement personne ne vous en- 
tend, riposta Lincy sans se troubler, car on 
doulerait de l’état de votre raison ! Voyez 
mon calme, et regardez votre fureur. Person- 
ne ne pourrait croire que sans provoeation 
aucune un homme en possession de son bon 
sens s’abandonne á depárenles extravagan- 
ces.

Je le regardai ; il essaya de me braver, 
mais s& figure de lache se décomposa el il 
baissa ses yeux impudents devant mon re­
gard d'honnéte homme.

— Terminons, lui dis-je. A quel prix me 
rendez-vous maúlle?

— Aaucun. Je Faime! répliqua-t-il avec 
effronterie.

— Nousintenterons un procés en sépara- 
tion !

— Vous n'aurez pas de griefs. Je ne suis 
pas assez béte pour me laisser prendre.

II se dirigea vers son chapeau. J’avisai un 
revolver á une panoplie el je fis un mouve- 
ment pour m’en saisir, mais je réíléchis qu’il 
n'était pas chargé..,

— Je vous donnerai cent mille francs 
comptani, lui dis-je, essayant dele séduire 
par un gros chiffre.

— Avec le temps, dit-il froidement, j’en 
auraí neuf cent mille... Suzanne est assez 
bonne paur me donner tout ce que ]e luí de- 
manderai... Adieu, cher beau-pére.

II était partí depuis un quart d’heure que 
j’élais encore á la méme place, essayant de 
sortir du gouffre, el ne trouvant aucune 
voíe de salut.

Ma belle-mcre, qui venait déjeuner avec 
moi, metrouva dans cet éiatdtí piostralion. 
el n’en ful pas peu épouvantée.A forcé de me 
secouer et de m'interrroger, elle apprit tout 
ce que les derniers mois m'avaient révélé et 
que je lui avais caché jusque la.

Elle en fut profondément remuée;de va­
gues appréhensions 1’avaient parfois saisie, 
á la vue du menage de Suzanne.Mais celle-ci 
portait si courageusement son malheur, elle 
savait si bien élourdir la grand’mére par son 
joyeux hábil o'enfant gáiée, que les commé- 
rages de quelques amies n’avaient pu 
ébranler lafoi de Mme Gauthier en Fhon- 
neur de mon gendre.

— Je savais qu’il était insupportable, 
dit-elle, d’ailleurs, tous lesgendres sont in- 
supportables, mais je n’aurais jamais cru 
(ju il fiit malhonnéte!

— Eh bien, lui dis-je, vous pouvez ajouter 
cela á son hilan.

Mme Gauthier lomba d’accord avec moi de 
la nécessilé d’une séparalion.

— S’il n’y a pas d autre moyen, réserva- 
t-elle prudemment, car une femme séparée 
joue un triste róle dans la sociéié. Enfin, 
vous et moi nous sommes lá, par bonheur. 
Oü aviez-vous l’esprit, mon pauvre ami, 
quand, malgré mes conseils, vous vous étes 
entété k prendre M. de Lincy ?

11 n’y avait pas k Fen faire démordre, et 
j’avais d’autres soucis. Jela laissaí aecumu- 
ler les pierres de cette espéce dans mon jar­
dín.

XXVIII
Il fallait aviser a une prompte solutioo,car 

la situaiion, d - jour en jour plus tendue 
pouvait amener une caiasírophe. Notre pau- 
ye Suzanne, qui n’obtenait la paix qu^reo 
des billets de banque, était exaspérée au 
pomt de me faire (5raindre un dénoument fa­
tal k ce mariage désastreux. Elle parlalt dé- 
sormais plus librement de sa V:c domestique. 
La presence de sa grand’mére, avec laquelle 
cependant elje n’avaitjamais été aussi expan­
sivo qu’avec moi, luí permeitait d’aborder 
certaines questions délicales que ie n’osais 
méme efíleurer.

— Ce n est pas ma fauie, dil un jour Su­
zanne a sa grand’mére. Je ne savais pas ce 
que youlait dire le mot mariage: ai ie 
Favais su, je n’aurais jamais épousé M. de 
Lincy. C est un crime, oui, un crime que de 
liyrer une jeune filie á un homme qui, pour 
elle, est le premier venu.

Que répondre á cela ? Certes je crovais 
avoir bien fait, avoir mieux fait que lea 
autres en laissant ma filie libre dans te 
choix de ses lectures; mais je n'avais pas 
prévu que sa pudeur virginale évilerail tout 
ce qui auraii pu l’instruire, et j'avais donné 
ama hile pour man, pogr maitre, non un 
homme airné, mais, comme elle ledísait. le 
premier venu ! ’

C est alors que je maudís la couturoe bar­
bare qui jelte le ridieule et presque le méprií 
sur celles qui, par goút ou par nécessilé, 
gardenl longiemps ou toujours le célibat, les 
vieille.s filies, córame on les nomme. ¿’est 
abrs que je deplorai ma faiblesse, qui n'a- 
yait pas su résister i  la pression de mon en-
■ /XII l*(l<TA 1/A I ■% I ̂  A • — *_ *  St

avaU

. -L.---- ' ^«coaiuii uc IIIUH en-
miserable pére I Tantqu’i 

s élait agí de l éducation de Suzanne, i’avaine¿ (o n ir  (Ala A j j  » w,.osé teñir téte á l’opinion publique, el au rao- 
ment redoutable de décider de i o n  avenir.
javaís myqué d’énergie pour luí assurer 
l lüdependance et le bonheur I

(d s u k r t ) .
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LA TURQUIE

I I

Epiftodefi tic la C«n f t'i-riicr 
CouMtaiittnoiilc.

ti e

Ces épisodes áont publ'és par M. 
Etienne, éditeur el r<̂ d9cteur fin chefde 
la Neue fre ie  Presse. Voifii les passa- 
ges les plus intéressanls de cette pu- 
blication :

Les délégu('5S des puissances á la Conféren- 
ce, ct surtout )e géiû ral Igriatietr et le mar- 
(juis de Saiisbury, voulaient k tout prix faire 
eéder le Grand-Vézir á leurs désírs. A cet ef-
fetilsne iiégligeaient aucun moyen de per-

1'suasion et eiiíployaieat aii besoiii les menaces 
direcíes.

Le niarquis de Saiisbury, dans une pre- 
miere enírevue et dans un langage ríen rnoins 
(|ue parlementaire, dit au Orand-Vézir que 
lui, premier ministre du Sultán, était le seul 
trouble paix par ses allurcs et ses paroles peu 
modérées.Le Orand-Vézir, avec le plus grand 
sang-froid, répondit au marquis que si réel- 
lement sa personne était un obstacle a une 
solution, il était prét a donner sa démission, 
inais aussi longtemps qu’il occuperait le pos­
te de Orand-Vezir, il ne se départirait pas de 
sa ligue de conduiíe sous peine de traliir son 
souverain et la nation ; « (̂ ar vous n’evez pas 
» la prétention de iious taire croire, ajouta 
» le sadrazam, qu’il n'existe pas d opinion 
» publique en Turquie, bien que ce soit une 
» des accusalions que TEurope se plait '• 
» nous jeter i  la lace journellement. »

Un auire jour, les plénipotentiaires euro- 
péensétaient invilés á un diner queleur avait 
otfert S. Exc. SaiVet pacha,ministre des alfai 
res étrangéres, auquel S. A. le Orand-Vézir 
et tous les ministres de la Sublime Porte as- 
sistaient. A unecertaine heure, tous Ies am- 
bassadeurs et les délégués seretirérent.a l’ex- 
ceplion du marquis de Saiisbury qu i resta sans 
doute pour sonder les intentionsdu premier 
ministre du Sultán

Le marquis ouvritl’entretien en disantque 
la Porte comrnet une grave erreur si elle 
croit (|ue l’Angleterre,en cas deconllit avec la 
Russie, inarclierait et prendrait la dótense de 
la Turquie. t Ne vous y trompez pas,AUesse, 
» dit le mar(|uis, l’Angleterre ne peut faire 
» quoi que ce soit pour vous: la derniére li- 
» inite a laijuelle elle pourrait s’en teñir, ce 
» serait de laisser la Turquie a son propre 
» sort. » Le Orand-Vézir répliqua qu’il était 
parfaitement édifié sur les paroles qu’il venait 
d’entendre et <ju’il les avait écoutées attenti- 
veinent; « Je ne compte nullement et je n’aí 
jamais compté sur l’Angleterre, dit le Sadra 
zajn, nous savons qu’en cas de guerre, la 
Turquie «sera abandonnée áelle-méme. »

Sur ces paroles, le marquis de Saiisbury, 
reprenant l’entretien, cümnien?.a par expo- 
ser les motils pour lesquels son pavs était 
forcé de ne pas prendre fait et cause pour la 
Turquie, en se seiTaní de termes blessants
|mur la dignitédes musulmaiiset coimlutpar
la prédictioii <|u’en cas de guerre la Turquie 
est perdue sans ressources, la Russie étant 
de beaucoup plus forte qu’elle.

Le Oraiul-Vézir, avec le sang-froid dont il 
ne s’est jamais départi,dit au marquis : « Soit! 
» la Russie sera la plus forte, dites-vous, et 
» nous serons immanquablement vaincus ! 
» Eh bien ! alors, nous sortirons de TEmpirc 
» de la méme maniére que nous y soinmes 
» venus: C’est avec 600 bommes que notre 
» premier Khalife est parti de Koniah, se se- 
» ra avec 600 liommes que nous quitterons 
» l’Europe, en laissant á l’Angleterre le soin 
» d’ensevelir les millions de cadavres d’Os- 
» manlis lombés martyrs sur les champs de 
» bataille ! »

« avons attiré dans le piége oü vous étes | 
« tombé etque vous aviez preparé pour nous.
« et ce n’est pas á nous á vous en retirer en 
« vous donnant des satisfactíons. *

Sur ce, le général prit congé du Grand- 
Vézir.

* w
Aussit(‘)t le départdu général, le marquis 

se présente chez te Sadrazam et dit k Son 
Altesse « que dans Tinterét de la paix géné- 
« rale, les puissances occidentales avaient dO 
« faire des conccssions á la Russie.

Le Orand-Vézir, surpris de cette allégation.
ne put s’empécher de repondré comine siiit: 
« Le général Ignatieff sort d’ici et vient de
« m’aflirmer au contraire que c’est vous mé- 
« me et .M. le comte de Chaudordy qui l’avez 
« forcé, malgré lui, d’accepter vos proposi- 
« tions ». Le marquis attéié, garda un ins- 
« tant le silence,puis il repril comme suit; Si 
« !egénéral Ignalieff s’est réellement exprimé 
« de cette maniére, il en a mentí e f f r o n t é -
« MENT!

La proposilion d’un délai i  accorder a la 
Sul)lime Porte pour inettre en pratique les 
réfornies promulguées avait élé faite ante- 
rieurernont par le Grand-Vézir. Son Altesse 
avait reconnu la nécessité de condure la paix 
avec la Serbíe et le Monténégro. Le rétablis- 
sument des relations avec la princípauíé ne 
paraissail pas difficile:inais la Sublime Porte, 
dans l’inlérét de la paix genérale, était aussi 
disposée á une révision des frontieres avec le 
Monténégro.

Ce mot de récision produisit une certaine 
sensation dans les cerdes diplomatiques de 
Pera.

Le comte Zichy profita de la premiere oc- 
casion pour s’enquerir de la signification que 
la Sublime Porte atíachail au mot de récision. 
Le Orand-Vézir lui fournil rexplication qui 
siiit: « Le güuvernement impérial est dispo- 
« sé á rectifier la frontiére du cété de la Snt- 
» terina en faveur du Monténégro. » Cette 
déclaralion ne píut pas k Tambassadeur
dAutriebe, paraít-il, car il réponditau.Sa- 
draíam nue la Porte ferait un acte impoliti­
queen cedaní la Suttorina au Monténégro

Art. 5. La fonction de. conseiller est 
ncompatibl* «vec un emploi public 
'•étribué, .soit auprés du gouvernement, 
soit auprés des consulatd,

Art. 12. Les al ribulions du conseil 
sont les suivantes .*

а) II veille é la perception des prélé- 
vemenls sur Ies nrisrchandises, anx con* 
liiions déjá éiablies par le commeres 
d D'iis l’année 1869.

б) I! ótablit et pergoit les prélévs- 
meiits acquis ou qui pourront élre atlri • 
bués á la ville d’Alexandrie, en dfhors 
de son biidget acluel, sans qu’il lui soit 
permis de poner atteinte aux Irailfis 
avec les puissances, aux convenlions 
fiiianciéres existentes et aux intéróts du 
commerce.

c) Les s o m m e s  q u ’il e n c a i s s e r a  se ró n  
employée.s  e x c i u s i v e m e n t p o u r  le Service 
de  la voiríp, p a v ag e ,  e n t re t i e n  d e s  rú es ,  
e m b e l l i s s e m e n t  de  la ville e t  de  sa  b a n -  
lieufi.

d) II veille á IVnlretien, répnrolions, 
arrosnge et balayaga des rúes el doi 
s’mspijer avanl lout dan.s les travaux 
qu'il ordonne des soins de l’hygiéne pu- 
bliqu'̂  el des intéréts du commerce.

e) Ilfitabüt chaqué année un budget 
basé sur les rec-Ues et les dépeiises et 
procé le á la vénfication des comptes de 
chaqué exercice.

lisera pnblié un compte-rendu.
Les autres articles sont á peu préa 

les mém-=-s que ceux qui régissent les 
mstitutions de ce g»-*nre.

Le Grand Vézir lit observer au comíe que le 
gouvernement ponvait á son gré disposer de 
lelle portion de son territoire en faveur de 
íelle ou telle principauté, et aínsi cet inci- 
dent fut vidé.

Plus tard, l’ambassadeur d’Autriclie-lJon- 
grie revint sur ce méme sujet en priant la S. 
Porte (le ne pas céder la Suttorina au Monté- 
négpo. « Quel intérét a done rAuíriclie dans 
» cette question, demanda le Grand-Vézir? 
» C’est que TAutriche tient énomiément á 
» avoir de bons voisins, lui fut-il répondu !

Le Sadraram-neput s’empécher de sourire 
en entendant cette réponse et lit observer a 
son interlocuteur que si l’.Vutriche atíache 
une grande imporlance au hon voisinage, 
toutefois il regrette d’avoir k constater que 
Cbtte puissance n’a pas toujours été un bon 
voisin pour l’Empire Otíoman.

De méme que les indulgences ct les fai- 
blesses <|ue le gouverneinent Austro-Hon- 
grois a trop souvent prodiguées aux insur- 
gés des le commencement de la révolte, le 
Orand-Vézip a rappelé que la fermeture du 
poi’í de Kleck n’a pas été non plus un acíe de 
Ins-hon voisinage. — (35)

EÍÍYPTE.

Le D'' Busch, actuellement chargé d’afiai- 
res d'Allemagne k Constantinople, se rendit 
une jour chez le Orand-Vézir pendaní le 
cours des séance.s de la Conférence et s’ex- 
prima dans un langage ([ui se rapprochait de 
celui dn marí[uis de Saiisbury. Le Sadrazam 
lui íit observer « que la Turquie était souve- 
» raine chez elle et qu’elle ne saurait permet- 
» tre qu’au-dessus de látete du Sultán et de 
» eelles des ministres de sa Majesté, Mes- 
» .sieurs les diplómales (lansent a leuraise. » 
Le !)'■ Busch, revenanta son raisonnenient, 
dit qu’il ne voulait pas discuter les paroles 
de Son .\ltesse, mais (ju’il devait lui rappeler
que tous les doigts d’une main ne sont
egaux : en supposant l’Europe sous la figure 
d’une main et cliac.une des puissances repré- 
sentant un doigt de cette méme main, le 
Grand-Vézir devait comprenilre le sens de 
cette allégorie.

La Conférence avait terminé ses travaux, 
dos ses séances Son programme venait d’éíríí 
refusé par la Sublimo Porte. Le général 
Igiiatifilf, a|)rés ci; rel’us, avait prononcé son 
díscours final dans lequol il faisult allusion k 
la siíualion précaire dos créanclers de la 
Tim|uie.

L’.-\mbassadeur de Russie, surcos enlrefai- 
tes.so reiulit chez le Orand-Vézir. Son Altesse 
saisit cette occasion pour dire au général 
(ju’elíe reconnaissait la justesse de son appré- 
ciaíion sur la suspensión du « décrct de ban- 
queroute» du 6 octubre I87é. Le Orand-Vézir 
ajouta: «Je suis surpris pourtant de voir 
» cette critique surtir de la bouche du repré- 
» sentant de la Russie, mais je suis encoré 
» plus étoiiiié que vous ayez oinis de vous 
» apitover sur le sort des créanciers aulri- 
» cbiens de la Serbio, léstrs et méme ruines 
» par la polifique du cabinet de Belgrado, 
» qui n’est en réalité qu’une succursaie de 
» celui de St-I*étersbonrg ! »

Le général comprit parfaitement rironic, 
mais ne jugc.a pas á propns de coiUiiiuer l’eii- 
tretien sur ce sujet: il rameiia la conversa- 
tion sur le rejet des propositions ultimes de 
la Conférence par la Sublime Porte. ;V ce 
propos le Orand-Vézir manifesta son étonne- 
nient de ce que le Représmitant de la Hussie 
eiit tormulé des propositions lorsijn’il était 
certain d’avance ([u’ellesétaientinacceptables 
par la Porto.

Le général répliqua vívement: « Ce n’est 
« pas la Russie qui a formiiié ces proposi- 
« tions ot du reste, (juant a lui, il n’y est

Nous ext»‘Byons du Phare d'Alexan- 
í/ne les nouvelles suivantes ;

Les travaux du canal d’eau douce 
d'ísmsiiia, dont nous avons entretenu 
nos lecteurs, II ya quelque temps, sont 
sur la point d’étre achevés. L’entrepre- 
neiir promet que rouveriure de ce ca­
nal poun a se faire vera le milieii ou, au 
plus tard, h la lia du mois d’avril pro- 
Chain.

Nous apprenons que S. A. le Khédive 
dés«re que l’inauguration (3e cette ouver- 
íure sntt faite avej une certaine solen- 
nité. S. A. se rendrait b Ismaíiia par 
baleni. ó vapeur, assure-l-on, avec de 
nombreux invités, et,é c?lte occasion, il 
y anrait de grandes fétes á Ismailia.

Ea etYbt, n’tst-ce pas une dépense 
ntiU el heureuse que celle qii’entraine- 
ronl des fé'es con^-acrées & l’inangura- 
tion d’cüjvres grandios‘’S d’utilité pu- 
bliqiie, qui doiv.-nt augmentar la pros- 
périié et la f' ĉondiié de I’Egypte? El 
malgré la dureté des temps, nous 
applaudis.-»oiM de grand cceur á de 
lelles dépenses.

Une dépéche idégraphique donnée 
cematin par lo bnlletin fél-’graphique 
qui se publie dans notre ville, porte que 
la corví-Ue de la marine égyplienne La- 
t i f a  été iiicendiée dans les environs i 
Suez, et que 30 hommes de Táquipage 
manquaienl á l’appel.

Noüsignoions si cet accident mal- 
haureex, eí h tous égards regreltable  ̂
evSt vrai.

Nos correspondanls de Suez ne nous 
ayant donné aucun avis k ce suiel, nou> 
avons lelégraphié et nous alleiidons la 
réponse.

Ge que nous savons, c’est que le La- 
í í /n e  devait pas S3 trouver aux envi 
r̂ons de Suez ; ces derniers jours la cor- 

*vet»e L a t í / était partió du port da Suez 
vers le commencement de mars poui 
emmener S Exc. Gorlon pacha, gou 
verneur général du Sondan et dépen- 
danees. á Massawa ; de Massawa ce 
navire devait se rendee á Souakim, oü 
il devait débarquer G^rdon pacha et sa 
suite et altendre l’arrivée du Toor, pom 
prendre a son bord Morice b-y et Fe- 
drigo b?y, chefs de l’expéditiüu conire 
lo traite des négres, et contiruer son 
voynge de surveillance des cóles, en s’é 
loignanl ei.core davantage de Suez.

N O U V E L L E S  E T R A N G E R E S .

n u s s i E .

LA QUESTION DES NEUF CÜRPS d ’a RMÉE 
Voici commenl l’Inoalide russe, o-- 

gane du miuislére de la guerre, expiiqu' 
la formation des neuf nouveoux corps 
d’armée qui a donné lieu a lani de ru- 
meurs :

Cette róíonne n’est rien de plus qu’une par- 
tie du plan général d’une réorganisation sur
une plus grande éclielle de nos forces mili-

« pour ríen. C’est l’Angleterre et son Salis-
« hiiry et la Franco et son Chaudordy qui ont 
« presenté ces demandes. Elles ont etc adop 
« tees ¡>ar ses collégues et lui (le géneraH ne 
« poiivait s’opposer á leur adoption par l’cn- 
« semblo de la Conférence. » Le Orand-Vézir 
ajouta « qu’il regreítait que les choses eus- 
seiit été poiissées aussi loiii, mais qu’il pen- 
sait ((ue le général íguatieif düt posséder les 
premiares iiotions líe l’histoire natnrclle: 
« (juand un chat e.st acculé. qu’il n’a plus les 
« moyens de s’échapper, il se precipite sur 
« riiomme et lui créveles yeux ;» il en est de 
méme avec la Turquie et la Russie: cette der- 
lüere ne peut j>as reculer, la Turquie ne veut 
pascéder; il s’en suivra inévitablernent un 
clioc: laguerre! Le sang des doux nations cou- 
lerai\gramlsflots,et.en supposant méme que 
la Hussie füt victorieuse.elicne tirerait aucun 
])roüt de sa victoire ; le seul résultat sera 
qu’une troisiéme puissance se frottera Ies 
inains en voyant la Turquie et la Russie s’en- 
tregorger. »

Le général Ignatielf répondit par quelques 
paroles (|ui laissaiont ontendre au Orand-Vé­
zir í{uc la Russie serait préte á entrer en iié- 
gociations directes avec la Turquie pourvu 
(lile cette derniére soit disposée á lui accor- 
<!er « des satisfactions. »

Le SadrazajUy coupa court á ces insinua- 
íiuns en ilisaiit; « Ce n’est pas nous qui vous

Noti  ̂apprenonsqufidéjá.depuis quel- 
ques jours, la caisse du gouvernorat 
de notre ville ellectue le paiement du 
montanl des senlences rendues contre 
le gouvernement en faveur des particu- 
liers, par les commissions spéciales et 
le.s iribunaux.

Voici done encore une question enle­
vé- ñ luule discussion.

D'un aulre cote, oii nous annonce du 
Caire que l’arrangement pour les comp­
tes nrriérés des fournisseurs el3., se 
tronve dans la meilleure voie etque la 
question de la Daifa est presque iPi mi- 
néfi; ou attend inces-íamment de París 
el de. Londres l’spprobation de tout ce 
qui a été fait au Caire h ce sujet.

Notre correspondanl du Caire nous 
promet de nous donner sous peu de 
plus ampies rensbignements.

Toules ces questions une fois com- 
plétement résolues, il est horsde doute 
que, gface aux nouvelles mesures adop- 
lées et la nouvtlle organisation de tous 
les Services, l’Egypte enlrero dans une 
ére iiouvelle, pleine de promesses de 
prospérité.

Dans nos précédenls niiméros, nous 
avons parlé des deux rénnions qui ont 
eu lien dans la salie de la Bour.se de 
notre ville, dans Is but d’étudier D pro­
jet pour la création d’un conseil s’occu- 
pant de la voirie d'Aiexandrie et de sa 
bariÜfiue, el nous avons applaudi avec 
plalbiré la bonne penséequ’a eue S. Ex. 
Ornar pacha, auquel revient l’initialive 
de ce proj-t.

Auj lurd’hui nous venons de recevoip 
leprcjeien question imprimé.

Voici les prlncipaux articles :
Aft. Le Conseil se compose de 

S. Exc. le gouverneur d'AlfcXandrie, et 
de 18 conseiilers, dont 9 nornmés par 
S. A. le Khédive, sans distiriclion de 
nationalité et 0 par le commerce d’Ale­
xandrie.

Art. 2. Le gouverneur d’Alexandrie 
est président du conseil. La durée de 
ses iDnctions est illimifép. En ces d’ab- 
sence de S. Exc. le gouverneur, il sera 
remplacé pai le sous-goiiverneur.

Art. 4. Les conseillers sont nornmés 
pour irois ans; ils sont rééiigibles : 
leur fonction est graluite. ,

aires, plan élaboré et revétu déj'i dn la sane 
tion souveraiiHí depiiis 187J, quand il fut re­
connu nécessairo de domifr uii plus grand 
développenient et une plus grande imiss meé 
á nos forces militaires et nos moyens de dé- 
fense, confonnément u I’état actuel de l’art 
militaire et aux dimeiisions des armements 
des autres puissances européennes Je pre­
mier ordre.

On sait que la división des armées actives 
en corps indépeiidarits a été introduite pour 
la premiere fois en 1804, j>ar FEmpereur 
Napoleón 1", et qii’elle fut mise en acíion en 
ISUo sur le théálie de la guerre cii Autriedie, 
Cette división, ayant un but piirement stra 
tégique. n’avait rien de- pcrinanent, ni d’iirii- 
forme. Napoleón lui-méine n’ajamais consi- 
déró la división par corps d’arinéo comme 
une forme peinianeiite de rorganisatiou de 
ses formes militaires. II y voyait plutótune 
combinaison sfralégique aussi variable el in­
constante que les circoiistances elles-mémes 
qui aménerit tclle ou tclle solution d’un pro- 
bléme slralégique

Les corps d’armée napoléonicns avaient 
une forcé trés-inégale et se composaient de 
deux j\ cim[ divisions. Lo nombre des corps 
d’armée et la réparlition des divisions entre 
ces corps changeaient aussi au commence- 
nient de chaqué carapagne. Enfin, Fadminis- 
tration militaire, nonobstant 1’existencc des 
corps d’annéc restait, tout aussi ceiitraliséc, 
entre 1(5S mains du ministére de lagiierie, 
que plus tard, quand, aprés le retour des 
Bourbons,l’orgariisalioH permaiiiite des corps 
d’arméc fut abolie. Depuis le.s gueires du 
premier Empire, Imites les armées de l’Eu­
rope fureiií organisées en corps d’armée, en 
temps de guerre.

Eu temps de paix, celtc organisation ne fut 
conservée i|u’cii Russie et en Frusso Dans 
notre armée, cette organisation, introduite 
en 18»1, a cxislé jus(|U*eii 1864, quand la 

división permanente en corps d’armée en 
temps de paix fut abolie, et que le nMe d’uiiité 
tacfique la plus considerable fut dévolu aux 
divisions d’infanterie et de cavalerie qu’on se

moyens et des sources de la création de l'ar- 
inée entre toutes les parties du territoire.

Le royauinefut divisé en plusieurs pa'ties 
(leur nombre était pnmitivement de 8, main- 
tenaiit il monte a 17), dont chacune représen- 
tait une circonscription militaire au point de 
vue administratif et uii corps d’armée au 
point de vue de la división organique de 
l’armée dans des biits stratégiques. De cette 
maniére, l’organisation prussienne vise et 
atteint deux buts au moyen d’une seu1e et 
méme inslitution. Elle cree un systéme d’acl- 
ininistration lócale par circonscription mili- 
taire et conserve en méme temps, en temps 
de paix, le systéme des aggloinérations tacti- 
ques des troupes en corps d’armée. Ces deux 
buis ont cliacun leur portée spéciale et im­
portante.

Le but des adininistrations militaires loca­
les consiste dans la création d'un lieu régu- 
lier entre les troupes et le.s éléments organi-
sateurs qui forment l'essence méme de
mée, et (|u¡ ont un caractére exclusiveinent 
local. Le but des états-majors des corps d'ar- 
inée consiste dans la création d’un lieu d’or- 
ganisation ot de commandement entre Ies 
troupes d’armes (lilférentes, et d’un lien mo­
ral entre les commandanls supérieurs et les 
troupes qu’ils sont appelés a mener á l’enne- 
mi.

On ne saurait done afilrmer que l’un de

A ce moment, Moyaux, ayant fini de 
regarder les iournanx illustrés, se diri- 
gea vers le quai des Célestins, situé entre 
Iñ pont Louis-Philippe et le pont Henri 
IV. II suivait le troitoir de gauche, ayant 
les mains dans ses poebes, avecrallure 
d'un homme inquiet.

M. Dever le suivait é une vingtaine de 
pas.

Mme Simón suivait Moyaux et M. De- 
ver, sur le troitoir opposé, pour étre pré- 
te  ̂ crier é l’assassin dans le cas oüon 
ii’aaraii pas renconiré d’agent sur la 
route. Heureusement, la rué Saint-Paul 
aboutit juste k un poste de secours aux 
noyés, qui est oceupé aussi par une bn- 
gade de gardiens de la paix.

M. Dever quilla de vue son homme 
une seconde et courut au gardien de 
la paix Migliardi, eu faclíoc devaut le 
poste.

« Voyez-vous cet homme qui s’en va 
lé d “vant? C'est Moyaux. vena;t l’arré 
ter, je suis súr que c’wst luí. »

Le gardien de la paix se dirigea vers 
Moyaux, arriva derriére lui et, lu saisis- 
sant par le bras, lui dit: < Venez avee 
moi ! » « Cfi n’est p'as moi » s’écria aus

avec la vie; mais auparavant il voulaif 
donner la mort é sa femme. C'est pour 
cela qu ,1 était resté á Paris. ci^erchant
I endi oit ou sa femme s’était réfugiée

Les magíslrats firent alors retirer 
X  ̂ heures il était fimme-

neé Mazas par quatre agents. li a été 
ecroué ¿ cinq heures trois quarts.

Moyaux, dans la joumée de samedi 
avait supposé que sa femme t-tait réfu- 
K'ée aux Balignolles, chez Mm-i Duelos
II avait aussiiüt écrit (cet homme a li  
mamedécnre)áM Barrot, son ami de 
la ruf‘. des Franes- Bourgeois.
1 Mupéfaii, avait rpfu oette
IfiUre dimanche maliu. Elle disait 
substance cecl: en

ces buts excluí l'autro, on que cliacun d’eux •'ilét Moyaux. « Je ne vous demande 
ne puisse étre atteint d’une maniére indépen- pas qui vous étes, venez avec moi» 
danle. Un Elat (jui, comme la Russie, ne répliqua Tagent, qui entrama au poste 
saurait, pour des ĉ mses connues de lout le Moyaux, devenu subitement palé, Irem-
monde. instituerune dislocation nórmale (le Uiant et détait. En chemm, le gardien
ses troupes plus ou moins coiilorme á la re- Roboid, sur uu signe de Mi-
parlition terntonale de sa uopulation et des _i- . . . . j-.. i i..; __ i..;I v,nt seiolndre a luipour lui pré
est évidemment toreé (i’avoir des organes de
direction spéciaux pour alteindre l’un et I'au- 
tre des deux buts susmentionriés. Sans l’acti-
vité énergiíjue des organes nombreux eí soU- 
demení établis de l’adininistration militaire
lócale, il aurait élé impossible de metlre a 
exécutioii avec tant de rapidité les dilférentes 
mesures nécessaTes.

Cette expérience prouve sans conte.-te que 
Fexistence des directions militaires locales 
nous donne, comme aux autres Etats euro- 
péens, la complétepossibilité de mobiliser et 
de concentrer nos troupes sur des pians dres- 
sés d’avance, avec la ferme persuasión que 
cesplans seront exécutés selon les calculs 
préalables sur lesquels ils ont été fondés. Il 
fut done résolu, d’aprés le plan général de 
1873, d’introduire pour les troupes canton- 
nées dans les provinces feontiéres la reunión 
en corps d’armée en temps de paix, en for- 
niant chaqué corps de i  ou 3 divisions d'in- 
fanterie, avec un nombre correspoiidant de 
troupes de cavalerie et d’artUlerie.

Pour ce qui est des divisions cantonnées 
dans l’intérieur de FEmpire, il fut résolu 
qu’elles ne seraientpas réunies eii corps 
d’armée, mais qu’au fur et k mesure de leur 
envoí sur le théátre de la guerre on en for- 
meraitde nouveaux corps d’arinée, ou bien 
qu’on les incorporeraii dans ceux déjáexis- 
tants. Pour détermiiier le caractére et le cercle 
d’activitédes états-majors des corps d’armée, 
on adopta les deux principes fondamentaux 
...:— fjhju corps d'arméesuivants

ter main forte au besoin.
Au poste, le prisonnier déclara se 

nommer VicforMoyaux,né h Hyérea,sans 
domicile. « Je m’étais cependant bien 
prornis, ajouta-t-;l, d envoyer une baile 
dans la téte de celui qui me mettrait le 
premier la main dessu.s ; mais, loiite ré- 
flexio» faite, §a ne m’aurait avancé k 
rien. »

ILse laissa fouiller sans résistance, et 
Oü trouva sur lu i:

1 revolver á 6 coups, chargé, calibre 8; 
10 cartouchss, calibre 8 ; 2 lettres, dont 
Fuñe adressée á sa femme et l’autre ea 
trois morceaux ; une photographie d-* sa 
femme, une photographie de s i lile, 
deux mouchoirsde poche marqués MM, 
une servietle marquée M., un foulard de 
soie, une paire de gants de peau, un gant 
en laine, une paire d’espadrilles, une 
paire de chausseltes, une blouse bleue, 
une poche séparée, contenant deu> cra- 
yons, une brorise.une corde solide et une 
bolle á cirage ; une toilette iioire, un 
porte-monnaie contenant 1 fr. 30 cent., 
deux pelits paquets contenant du mou 
cru, quatre navets et trois oiguonscrus; 
et eníiQ deux paquets de viaude crue de 
irauvaise qualilé que cet homme ache- 
tait pour la manger telle quelle, dans la 
crainte de se faire reconnaítre saos doute

Mon cherami,
de loer ma femme. J espérais la trouver. mais je n’y puis arriver. Je 

ŷ ox done mourir. Apprends que je n’ai plus que 
lieores a vivre. et que je vais me jeier dans la

moyaux.VICTOR
Cette letlre. comme celle qu’il avait

Journal, était tim- 
brée de la rué CardtnaL Lemoine. C’est 
indiquer que Moyaux aurait vécu cons- 
lamment dans ce quarlier-lá.

M. Barrot s’empressa de transmetlre 
a ¡a justice, dimanche matin, la lettre de 
son anmen ami.

Or, le dimanche á quatre heures un 
mariDier qui passait á l’Estacade ( ’aux 
pilolis qui s-í trouvent

est un commandement puremeiit militaire, hq entrant dans un éUblissement quel- 
s’occupant de lacoinposition persomielle des ( conque.
troupes et (le leur éducation militaire; S® le 
commandaiit (Fuii corps d’armée est subor- 
donné, sous tous les rapports el dans toutes 
Ies attributions de son pouvoir, au comman- 
dant en clief des troupes de la circonscription

Moyaux portait avec lui tout ion ba- 
gage.l* ne par t nullement étonné quand 
on eut extrait tant de choses de ses véte- 
ments. li ¡eta seulement un coup d’cfiil

militaire dans laquelie se trouvent cantonnées I íérooe á M. Djver, et murmura :
Ies troupes coníiées k son commandement. * T’aurais aussi bien fait de me laisser 
C’est sur ces bases que fut élaboré le iiouveau tranquillo, loi. » 
réglement des corps d’armée sanctioimé par Aussilót qu’on sut dans le quartier que 
S. M. FEmpereur le 10aoiit187i. L’organi- Moyaux venait d’étre arruté, une foule 
sation des corps fut néanraoins différéeen 
paiiie par suite de diverses coiisídérutions.

qui s-í trouvent derriére lepont 
aper^ut, flottant sur I’eau et 

attachó aux iarges boiseries entre-crol- 
sées qui ont six niétres de haut, un mou-

Ti'í irempé dans l’eau.
II le délacha, et vit que ce mouchoir 

était marqué M. M. Un n(sud était fixé 
é i undescoins Le marinierdéfi. cenoeud 
et y trouva deux boutons de manchettes 
marqués V. M.

Le parquet,informé, agitenconséquen- 
ce. Aux yeux du moins clairvoyant cette 
tentajve était encore nn mensonge du 
gredin qui avait essayé de faire croire 
é un premier suicide dans la « vieille 
Touraine. » Moyaux avait, par un pro­
diga d agilité, sans doute, attaché ce 
mouchoir <le fagon á appeler FattentioQ 
et a t ire croire é son suicide.

Et c’est probablement pour chercher 
dans Ies journaux si Fon ne le croyait 
pas mort qu’il regardait aussi altenti- 
vfment hier matin á la vitrina de Mme 
Thiriau, quand M. Dever la  reconnu. 
iN ayant plus rl argent pour en acheler.il 
cherchan é les lireó Fétalage.

Interpellé á ce sujet dans son inter- 
rcgatoire il a prétendu qu’il avait effec- 
tivement essayé de se luer, mais que 
le courage luí était revenu au moment

s’átaTt d u T  * ’
«BahI epayous encore de la trou­

ver ; quand je l’aurai tuée, je me délrui- 
rai, li sera toujours temps. »

quecéíait lui quiavaitat- 
*aché le mouchoir et les boutons de 
manchettes.

Pendaiit Félé de 1875 on orgauisa le corps de 
’a garde impériale, composé de trois divi­
sions d’iiifaiiterlc etde deux divisions de ca­
valerie.

En autonino 1876, a lasuite déla mobilí-

de iroiíj cents personnes sí groupa de- 
vant la port«, curieuse (ie voir sortir 
l’ax-sassiu de Bagi.eux.

Un agent était dépéché é la oréfecture 
de pólice, el bientót MM. Ansart, Jacob. 
Fouqueleau et Cuche, oííiciers de paix

sation et de la conceiitr-ilion d’uiie partie de du quatriéme arioudissement, venaient 
notre arméo dans le midi, on orgauisa six ) au poste suuls, saos agents, prendre
corps d’armée (les 7®, 8«, 10̂  11« et Moyaux et le conduire au Dépót.
coinprenant chacun deux divisions d’infan- Moyaux ne disait rien. ii para' 
lene ct une división (le cavalerie. Enlin le [,
(lécret impérial dn 19 février ordonne la for­
mation d’un corps de grenadiers el de huit 
corps d’annése, dont quatre (celui des grena- 
lierset les D'’. 2® et 6®) compremuit trois di­

visions d’infanterie et une división do cavale-

ssait 
avec

MM Jacob et Fooqueteau. M. Ansart 
prit la secunde voiture et on arriva á la 
Sürelé.

Moyaux íut conduit d’abord, ó la Sü

jeudi so.'r, jour déla 
Mi-Uréme. aprés ¿'étre assuréquesa 
mmme était chez Mme Duelos, rué Truf- 
fault, aux Batignolles.il sest rendu dans 
le quartier. Mais, a-t il dit, en voyant 
oes figures inconnues (deux acenisen 
surveiliance), il avait lenoncé, pour le 
moment, é ion projet.

C e í[u i s u i t  a  p a r u  h i e r  d a n s  n o -  
I r e  e d i l i o n  d u  s o i r :

rie, et les cinq autres se composant de deux feíé, dans Is cabinet deM. Jacob, oü il
divisions d’infanterie et d’une división de 
cavalerie.

De cette maniére. dans la coniposition des 
seize corps (Farmée actuellement existants, 
eritrent : 37 divisions (Finfanterie, 16 divi­
sions de cavalerie, et la división des cosaques 
du Don. II reste encore, en fait de troupes 
non organisées en corps d’armée, trois divi-

fut interrogé asstz rapidement el oii il 
avoua son crime.

M. Priiiet, juge d'instruction , le fit 
amener alors au palais et procéda á un 
second interrogatoire qui dura jusqu’á 
quatre heures.

Moyaux a fait les aveux les plus com-

D É P É C H E  TÉLÉG RAP H IQ U E .

(Agence Bordeano et C‘*.)

sions d’infanterie (les á®, 3®et40®). canion- tout en cherchaní, non á justifier,
nées dans les circonscriptions militaires de mais 6 expliquer ses critnes par ses griefs 
Moscou (ít de Kazan, et les sept divisions d’iii- contre sa femme.
fanterie et une división de cavalerie de Far- II a reconnu comme étant de lui, la
mée (liiCaucas(i (la (livision (les grenatliers lettre adressée a\i Petít JournaL dans
du Caucase, les 1J®, 20®, 21®, 38®, 39® et í1«). | laquelie il expose tous les faits et an-

su ic ide .
TK iniíXAiix. ernAivciiiiR».

proposait de reunir, en temps do guerre seu- 
leineiit, en corps (Farmée d'une forcé confor­
me aux circonstances et aux besoiiis stratégi­
ques.

Les états niajors de nos corps d’armée, 
grace i  leur loiigue existence en temps de 
paix et de leur organisation permanente 
avaient une iinportance administrative plus 
considerable que les états-majors du corps 
(Farmée frantuis ; mais chez nous aussi 
leur activité se hornait de préférence au 
cote j>urenient militaire de la direction des 
troiiptís, landis (jiie Factivité administrative 
restait centralisée, en partie dans le ininis 
tere de la guerre, en partie dans Fétat-raajor 
de Fancienne année active.

L’organisation du corps (Farmée, en Prus- 
se, s’est faite sur de tout autres bas^. Le 
füiid de cette organisation n’clait que ledéve- 
loppement logique de l’idée sur laquelie est 
basé tout le systéme militaire prussien, c’est- 
é-dire que Farmée, en temps de pai.x, est une 
école chargée d’enseigner 1 art de la guerre á 
tonto une popiilation d’un pays, et, en temps 
de guerre, toule une nation armée préparée 
d’avance a son r(Me eí organi.sée conformé- 
inenl a sa desliiiation. II en résultait la néces- 
sité de crécr un lieu permanent et une répar- 
tilion nórmale entre Forgari¡sation de Far­
mée, fondée sur des considérations stratégi­
ques, et l organisalion administrative mili- 
taire du pays, fondée sur la répartitioji des

ARRESTATIOX DE MOYAUX.
Le nommé Moyaux qui a tué sa filie et 

essayé de tû 'r sa femme. dont les cri- 
mes et la fuite ont eu uu si grand reten- 
tissf'ment et qui avait mis sur les dents 
a pólice de Frocce et de Belgique a été 

arrété jesjours derniers á París, quai dej 
Célestins, au coin de la me Saint-Paul.

A onze heures vingt minutes, M. De- 
ver, un jeune homme établi depuis quel­
que temps comitid liquoriste et logeur de 
¥. Fhótel Bironn, 25, rué Saint-Paul, 
etait dans son débil de boissoos, regar- 
dantá travers les vitres il apergut de 
Fautrecoté déla rué un individu, vélu 
d’un paletot bruo, portant un chapeau 
rond, ayant la barbe lijngue de plusieurs 
joiirs, eí qui regardait á la vilrine de 
M̂ e Thiriau, libraire, lea petits jour­
naux illustrés.

M. Dever, ayant serví dans la maison 
Crespin en méme temps que Moyaux, 
connaissait Faasassin de Bagneux. Íl re­
gardait altentivement ce lecteur oisif, 
qui lui rappelait par Fallure et la coupe 
cíes cheveux le gendre du pére Minard.
. M. Dever, pour se convaincre, sortit 

de sa bontique et traversa la rae Saint- 
Paul en biais; il remonta quelques pas 
et revint sur Moyaux.

« C’est luil» murmura-t-il tout aba- 
soiirdi.

II Favait reconnu, et cependant, pour 
étre sur de son fait, il alia chercher b 
deux pas de ló un jeune gargon maruhand 
de vio, nommé Kreytz, qui avait aussi 
travaillé chez Cníspiu.

Kreyiz étant absent, M'"® Simon-Oh- 
resser, sa patronne, dit ü M. D-ver :

(( Oh ! les agents m'ont fait voir sa fi­
gure en portrait, je vous garantís que je 
vas bien le reconnaíire. » 

}l"'*Simoa-Ohresser,ayantvu Moyaux, 
le reconnut.

uonce son
II a enfm raconté que, connaissant la 

retraite de sa femrae, rué TruíTaut, 32, b 
Batignolles.il s’y était rendu la veille 
dans l’mtention de la tuer, mais que la 
vue des agents de la sürelé qui gar- 
daient la maison lui avait fait ajourner 
son projel de meurtre.

Aiitrlrlie-Hoiiisrle.
Vienne, 20, mars 9 h. 5 m. s.

ObligationsRoumélle....... n. 18.95
Piece dri 20 frenes.............  9 .0 4

................................  ). 1 0 7 . 7.5
Change sur Londres___ » 120.90
I-c d í s c o u r s  p r o n o n c é  p a r  le  S u b a n  

á  I’o u v e r í u r c  d u  P a r l e r n c n t  a  p r o -  
d u i t  e n  E u r o p e  u n e  e .x c e lle n lo  i m -  
p r e s s io n .

Frii iice.

Parla, 21 mars.
5 0/0 ottoman.................  13.1.5
Obligations Roumélie........» 36.50

A ii§ :le te r r c .
Londres, 2| mar.a.

L e c a b i n e t  d i s c u t e  le s  m o d i l i c a -  
t io n s  a p p o r t c e s  p a r  l a  R u s s ie  a u  p r o ­
to c o le .

L es j o u r n a u x  í i s s i i r e n t ( ( u ’il a s u r g i ,
li s’éiait remis de son abattement. in  ^  protocole,
tait ses aveux avec calme. ííes dinicultcs qui d’ailleurs seront
Ses vétements et son visage portent faeilement aplanies.

les traces de Fexistence qu'il a dú mener 
depuis le jour de son crime.

11 a refufié absolumenl de dire oú il a 
logé depuiá le crime.

Apres l’inlerrogatoire on Fa photogra- 
phié.

Dans Faprés-midi, Moyaux a élé con­
duit á la Morgue pour y étre mis en pré- 
sence du cadavre de sa petite filie. La

L e lag o u v e r n e m e n t  a  d é c l a r é  a  
C h a m b r e  d e s  c o m m u n e s  q u e  s i r  
H e n r i  E ll io t  r e t o u r n c r a  á  C o n s i a n t i -  
n o p l e t r e s  p r o c h a i n e m e n í .  

Allciiiniciie.
Berlín, 20 raar.«.

I-’iiniirtrati-ice de Hussie ct le granel
pauvre enfant a été habilement embau- Juc C o n s ta n l in  s e r o n t ,  ie u d i  d e  ñas 
mée, puls plongée daos un bam d espnt J'-'Lívu, ut pas-
de vin, d’oü on Fa retirée pour la moa- | dans n o t r e  v il le .
trer é Moyaux. L’e m p e r e u r  a  a c c e p íé  la  d é m is s io n

Lorsque l aceusé fut mis en présence d e  J I . S lo c l l ,  c l i e l 'd e  r a m i r a u t ó  
du corps de sa filie, il eut un mouvement' «utc.
de défaillance et il laissa éjhapper quel­
ques mots entrecoupés, par lesquels il 
avouaitque c’était lui qui Favait tuée, 
parce qu’il haíssait sa mére.

(( C’est bien moi. ilit-il enfin, c’est bien

NOUVELLES DU JOUR.

M. Nélidiaff, chargé d’affairesde Rus- 
moi qui Fai tuée. Je Fai fait en haine de I sie, a eu, hier, une entrevue, é la Subli­
sa mére, que j’aur. i voulu luer aussi. n Porte, avec le ministre des aífaires 

Puisil fépéia qu’il étaU resté plusieurs étrangéres. 
heures prés dn puits, entendant crier la 
pauvre vict-me et s’enfoDQant les ong'es Aujourd’hui, jour anniversaire déla 
dans la poitrine, de douleur de la voir naissance de FEmpereur d'Allemagne 
autant souñrir. les sia.ionnaires des diíTéreutes puis-̂

« Je croyais qu’fille mourrait sur le sanees et le stationnaire ottoman sont 
coup, a-t-il ajoufé, j’ai eu un instant la | pavoisé.. 
pensée de me précipiler dans le puits
avec elle. Mais je ne Fai pas tait... Je I Un lélégramme annonce Farrivée h 
voulais la venger auparavant en tuaut Belgrado de Pertew HÍfeudi et la remise 
cette femme qui esl la cause de tous nos au prince Milán du firman confirmant
mjux!» coiiclue (-ntre la Turquie el la

Moyaux était dominé par l idée fixe de | Principauté. 
tuer sa femme. 11 était décidé é en finir

da
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Les dépéches suivantes ont été re^ues 
dans nolre ville :

Londres, 21 mar».
Le générai Ignalieff assiste aujour- 

d’hui a an diner en son honneur chez 
Jord Beaconsfield.

París, 21 itiars.
Le générai Ignatiefí est aUendu de- 

main. II repartirá pour Vienne.
Rio-Janeiro, 21 mars.

La Banque de Bah>a a btúié. Les va- 
leurs ont eié sauvées.

par décísion que vient de prendre le 
ministre des affaires étrangéres de ia 
Répubiique fran^aise, ont eie nommés :
JIM. Pelissier, cónsul au Cap de Ronnc- 

Espéraiice ;
Lanen, cónsul á Hong-Kong;
Sienkíewitz, cónsul á Malte ;
Delaya, cónsul á Glascow;
Colleau, cónsul á Moscou :
Mariaui, cónsul á Rale;
De Vaux, cónsul á Mogador;
Le Rée, cónsul á Elseneur;
Picque, cónsul á Cardiff;
Rinii, cónsul uSingapour;
Patín, cónsul á Trébizonde;
Querry, cónsul a Bosna-Séraí;
De Vienne, cónsul -k Rangkook ;
De Mean, cónsul á Boinbay;
De Cliappe de Laine, cónsul a Tiflis ;
Le marquis de Monclar,cónsul aBréine;
St.-Sauveur, cónsul ik Cagliari;
Ordega, cónsul á Cartliagéne ;
Walewski, cónsul á (̂ orlbu;
Wiet, cónsul á Paleriiie ;
Garniel*, consul-général á Batavia ;
Ducliesne de Bellecourt, consul-général 

et chargé d’aHaires, a Quito, (Equa- 
teur);

Einerat, est chargé du consulat de 
Tauris;

Félix Bertrand, est nominé drogman 
sans résidence fixe et chargé de la 
clianceJlerie de Tauris ;

II. Sauvairo, drogman du consulat 
générai d’Alexandrie, est nominé vice­
cónsul á Casablanca;

Rousseau, est nominé cliancelier du 
consulat générai de France á Rey- 
routli.

Le générai Mehmed Ali pacha, coti- 
manaant de la división militairc de Bos- 
iiie, lélégraphia aii Séra&kerat ce qui 
suit. á la dale du 13 :

Le commandani de Novi-Bazar m’an- 
nonce que le colonel Cadn bey, le lieu- 
tenant-colonel Hadji Mehmed et le ma 
jor Aghiah bey sout relournés de leur 
misaioii sur la ligue frciitiére. ont 
reinslallé les corps de garde surl’an- 
cieiiiie ligue (rontiére et ils ont fait réoc- 
cuper par les soldáis du cordon mili- 
taire les tours, tt les autres postes oc- 
cupés avaiit la guerre.

DjaíTar Mazhar pacha, anclen gouver- 
neur du Soudan, pjis dtrecLeur généi al 
des douünes égyplíennes, actuellement 
mudir du Ghaibith, vienld’etre décoré 
de i’ordre de i’Osmancé, 2® classe, en 
récompense de ses longs et loyaux S e r ­
vices.

Ismafl Hamdi pacha, goiiverneur du 
mudirai de Dakahlia, a regu la mérrie 
décoratioii, 3"”’ classe.

Un télégramme adressé de Kossova, 
en date du 4/16 mars, au ministére de 
rinlóneur, aiiuonse que ceu.x des ha- 
bilanls des dislncls de Nisch et de Pris 
tina qui, peiidant ia guerre, avaient emi­
gré en .Seibte, ont commencé á «evenir 
successivement. Les autoriie^ ont soin 
de les réinslal.er dans leurs foyers.

Le poste de direcieur-adjoint de la 
correspondance du Gran i-Yézirat a élé 
supprimé.

Le Bassiret annonce que l'Ecole im- 
pénale de médeciue sera de nouveau 
i'éinslallée a Galata-Sérail el que le Ly- 
cée impérial sera transféré ailieurs.

On lit dans le Stamboul de ce jour
AURORE BOREALE.

> Ilier soir, u sept licures, une aurore ho- 
réale a paru dans le del, au Nuril. A 8 1/4 
elle a disparu.

» (̂ e pliénomone pliysicjue, assez rare en 
ce pays, intrigue beaucoup de braves ¡mli- 
génes: ruiijdeux prélemlait méme que cet 
illuniinement iiisolite du ciel était causé par 
la réverbération de nombreux léux de bivouac 
ahumés sur les bords du Prulh. »

Le 67am6oa¿ aurait pu s’abstenir de 
s’apíloyer sur Fignorance des braves 
ind.génes » eii maliére de méléoroiogie; 
car iiotre confrére a élé Jui-méme vicli- 
nied’une mystiílcalion.

La lueur rouge qu’il a aper^ue hier 
soir el qu'il n’a pas hesité á prendre 
pour une aurore boréale était simple- 
tnent le rdlet d’un incendie qui avnil 
éclaié dans le village d'Eren-k-*ui, sur 
la ligne du chemui de fer d'Ismidl ó 
quelques kilométies de Cadtkeuy.

PARLEMENT.

CHAMBRE DES DÉFUTÉS. 

Séance da 2 í  mars.
La séance est ouverte á C heures á la 

lurque.
Le président Ahmed Vtfik eíTendi 

invite les dépulés h procéder á l’élection 
desdeux vice-présidents et des secré- 
laires de la Chambre.

Un .uembi e demande si réleclion des 
^Í3e-présidents doit avoir liju d’aprés 
les dispositions de la Charle, ou bien 
conformémenl au réglemeiU inlérieur 
de la Chambre.

Le président répoiid que l’éleclion du 
bureau se fait conformémerit au régle- 
®eni inlérieur.

Les éleciions commencent el cheque 
dépulé remel son bullelin au président. 

Le président annonce aux députés
que demain il y aura séance publique. 
L’ouverlnre est fixée ó 5 heures ó le

^L e président fait donner ensuite Icc- 
(ure du régl^ment inlérieur.

Aprésceite i e c l u r e ,  le président rap- 
p e l l e  que ceux d e s  memhres qui ont 
d e s  o h j e c t i o n s  k f ^ i ^ e  o u  Dien h p r o p o -  
ser des m o d i t i : a l i o n s  a u  réglement 
d e v T o n l  p r é p a r e r  leurs d i s c o u r s  p o u r  ia 
séuvice p u b l i q u e  de d e m a i n .

Le presidem prononce la clóture de 
la séance.

Ue la dérenwe de» 
p a r  IrM f o r p l l le * .

I
(Siíiíc/. (í)

Dans de pareilles condi'ions il est fa- 
cile de prévoir quel serait le résuilai fi­
nal d’uii combat en hauie mer entre 
deux escadres cuiri.ssées. Si le lemps 
est mauvais les adversaires aurout 6 
sooger á leur propre súreté piulót qu’á 
se iiuire m'iluellemeiu. Si la mer est 
calme iis s'uilaqueiont, ei il s’en suivra 
iijfailliblement une méíée générale de 
quelques minules, dans laquelle lout 
mouvement u’ensemble, loute combinai- 
sun de laciique, mjme élémenlaire, no 
sauraii trouver place, et donl le résullat 
deñnilifne serait que peu ou point ep- 
preciable.

Nous n'avons malheureusement qu'iin 
exemple á citer á l’appui de nos tléduc- 
iions : cest le combat de Lissa qui, 
croyons-nous, n’a pas été jugé impar- 
iialemeiil dans le n.onde muritime. Les 
Autnchiens tn ont fau une grande vtc- 
tüire, I s Iialiens un grand désastre; 
les dtíux soiit alies Irop ioin el n’auraieni 
dú vo»r aulre chose dans cette reiicontre 
memorable que ia conséquence logique 
el inevitable des modificauons nuisibles 
Bppoilées dans la gnene maritime par 
radoption des ouirassés.

Ou nous objectera que les Italiens 
perdirentdeux navires en celle jouroée; 
nous ptiisons que oes peí tes doivenl 
étre conaidéráes loul á íail comme acci 
dentelles. En eñet le Be d'Italia n’aurait 
jamais éié coulé s’il lie s ’éiaii volonlai- 
rementarréié, comme le Palestra ii’au- 
rait jamais saulé si Fon avait pris é 
lemps les mesures necesseires pour 
éleiiidre un incendie paií'aitemcnt insi- 
gnifíani á son début.

Si l’on considére en oulre que les dé- 
fauts des navires actuéis soni bien plus 
considerables qu’en 1866 et qu'ils au- 
raient une influence bien plus grande 
dans les combáis que ces naviies su- 
l aientdans le cas ue iivrer, ou recon- 
uatlia que ce n’esl pas aux cuirassés de 
ligne qu'il faui conher vxclusivemenl ia 
defense de nos cóits.

Les baitei'ies íloltanies, Ies monitora 
de formes diverses, les behers  ̂destinés 
uniquemem á la défense des porls, rades 
el passes, el ne devanl pas s ’en écartfi 
n’ont pas ó redouter lea inconvénienls 
que nous avons relevés dans les cui- 
rassés de hgne.

Tanl que les blindages et les canons 
eiirent conservé des pioporlions lation- 
nelles, ces navires ont eté un excetlenl 
inoyen de défense . Mais ii ii’en est plus 
de inéme aujourd’hui qu’en principe ils 
doivenl élre aussi bien protegés et ac­
més que les cuiraasés atlaquants, sous 
peine d’éire coulés bus par eux ou ds ne 
pas pouvoir les eiilainer. 11 s’en auit que 
pour élre tfíicac s ces baiterits íl »tion- 
les uevraleiit poder de nos jours des 
blindages de 30 ei 4U cenliméti es,et de.s 
canons moiislrueux, ce qui eiilrairie- 
rail á leur doiitierdes dimensions égules 
el aussi ccúleuses que celles des giaiids 
cuirassés.

Mülgre ce grave inconvénient é.cono- 
mique, nous voyons la Russie s en teñir 
a une llotte exciusiveincnl défensive, 
peífcclionnant les ancieiis lypes, et en 
créantde nouvtaux, comme les popoll 
kas, qui lout en élant ton. Ioin d’avoir 
les qualités d'un véiitable báiiment de 
mer, commean a voulu le lane croire, 
nous seml.lent cependant un bou lype 
de monitor de défense.

En lout cas une puissance mariUme 
aymit d(jh á tlot une nómbrense floiis 
de combal ne pourraii s’engager sur 
une vaste échelle dans la coiistiuclion 
d’une claase de navires si chers, n’of 
franl eucuoe garanlie ab&olae de suc- 
cés en temps de guerre, n’etanl mille 
ment é i'abri des lorpilles portaiives, el 
ue pouvant renJre, du reste, le moindre 
Service en lemps de paix.

Quaril aux fortifications élevées á tor • 
re elies ne paraisseni pas oíírir dt;s 
avanlages marqués. Nous ne pensons 
pas que des canons placés á Ierre puis- 
seril arréier une escadre lancée ó loute 
vapeur pour forcer un passage. L’artil- 
lene de cote tire mal sur un but aussi 
mobile que des bálimenlsfilantlbnoouds 
á Tiieure et ne reslanl que quelques ins- 
lanls ó poriéo utile; la nuil ei par lemps 
de brume son aclion est annulée ou peu 
s’en faul. Outre cela, á moins d’étre 
abriles par des íortificalions cuirassées 
(probiéme non enliérement résolu), les 
canons courenl risque d’étíedéroomés á 
une dislance oü leurs projecliles son ten- 
core sans effel sur le.s blindages des na­
vires attaquauls.Enfin,vu l’imposs bihié 
de forlifier toutes les viiies manlimes 
ou endioits straiégiques au moyen d’u­
ne artillerie aussi coúleuse que i'acluel- 
le, nous croyons que ce sysléme ii'esl 
applícabL avaiitageusemeiit que sur 
quelques points oü il serait exception - 
nellement favorise par la conformation 
du tenain ei partout oü lea circonstan • 
ces locales interdiraieni l’usage des tor- 
pOlea. PszENNY.

(A suiorej

lurque. Tous les mem’orea sont priés 
d’étre présenls. Le président constate 
que trois membras se sont absenlés 
aujourd’hui sans demanden un congé, 
ce qui est conlraire au réglement. Le 
réglement permei, il est vrai, aux dépu­
tés de s’absenlcr, mal- á la condiiion 
qu’ils e.i doiineront avis dés la veille. 
Personne ne peut prendre la parole sans 
étre inscrit. C’eat le président qui donne 
)a parole.

lia pnlx a r r e  la Scrbie.

LA TURQUÍE

existaiení avant les derniers mallieoreux évé- 
ncments.

La Sublime Porte, de son cóté, avant fait 
connaltre a S. A. le Prince les proposilions 
dont elle avait jugé radoption nécessaire pour 
le rctablisseinent du .síalu qao aiile. Ies sous- 
signes, se coiiformant h Icû s inslruetions, 
sempressent de présentei* au gouveriieinciit 
imperial les explications suivantes qui luí 
permeltent d’établir et de déclarer que ríen 
ue s’oppose désorinais au rétahlissemcnt du 
statH quo.

La Sublime Porte désire que:
« Conformémeiit aux stipulations (}ui ont 

été faites lurs du retrait des troupes oltoma- 
nes de la citadelle de Belgrade, le pavillon 
oUoman íloUe désormais sur la dile citadelle 
k céle du pavillon .serbo, et aussi qu’en exé- 
cutiüii des ancieiis liriiians, le nombre des 
forteresses el riinportance des toi titicatioiis 
exislanles ne soieiit pas augmentes par la 
suite. »

Le gouverncment princier n’a jamais cessé 
de reinplir robligatioii de liisser le pavillon 
otloman sur la citadelle de Belgrade. D’ail- 
leurs ces deux points se trouvaiit expressé- 
nicnt et expliciteinent étabiis dans les hattis- 
chérifs de Hedjeb 1240 et du 11 avrit 18G7 (ü 
Zilíiidjé I28.J), ¡l s’ensuit qu’aussitót que la 
Principauté sera adniiseáétablirsesrelatioiis 
avec la cour suzeraiiie sur le pied du statu 
quo ante,h reconnaissance du rótablisseiiieiit 
du síaító </MO aníe implique que tous les tlr- 
inaiis inipériaux déliviés k diverses dates 
remira obligaloires quant aux forteresses les 
stipulations contenues dans les tírmans sus- 
inentionnés, et des lors ces stipulations en- 
treroiit inimédialement en vigueur et seront 
scrupuleusernent ohservées.

La Sublime Porte désire égalenient que :
« Le güuvernement princier prévienne la 

forinaliun sur le territuire de la Principauté 
de haiides arniées destiiiées a porter le trou- 
ble dans les provinces voisines; de baiides 
aiiisi forinées soit d’accord et ouvertement, 
süitclandestinemeiit et par pelits groupes; 
qu’eii outre, le gouverneinent princier mette 
obstacle a la formalion de sociétés, secretes 
ou non, avant pour but de troubler la paix 
et la traiiquillité des provinces voisines. »

Les soussigiiés ont invoqué les anlécédents 
les inoii*s incontestables de droit et de fait 
pour fournir au gouveriiement de la Sublime 
Porte les assurances les plus forraelles quant 
ai'x tendances unaniniement conservatrices 
et anti-révolutionnaires, qui ont de tout 
temps caractérisé le peuple et le gouverne- 
meiit de la Principauté. La Serbie,consciente 
de sa positiüii, cberche ilans le travail pro- 
düctif leséléniBntsde sa prospérilé; enneinie 
de toute agitation qui serait nuisibleit son 
dévelüppenienl moral, iiitellectuel et coin- 
niercial, elles’est donne des lois sévéres pour 
préveiiir la création de sociétés secretes avant 
des buts subversifs, pour réprimer la fornia- 
lion de bamles armées destiiiées á tomenter 
des troubles dans les provinces voisines. De 
fait, durant la longue période qui s’cst écou- 
léc depuis la création do la Principauté sous 
le Sultán Mahinoml jusqu’á ces derniers 
temps,non-seuleinent la lormation des bandos 
armées a élé inconniie en Serbie, inais il n’y 
a pas méme existe de sociétés secretes, tant 
il est vrai que la législatioii iiitérieure, con­
forme du reste aux Iciidances du peuple 
serbe, a loujours sulh pour empéclierla iiais- 
sance de tels éléineiils de troubles.

Les sociétés secretes auxcjuelles la Sublime 
Porte a fait allusion ont eu leur origine 
el leur siége ailieurs qu’eii Serbie. Si dans 
ces derniers temps, ces lois de la Principauté 
étant restées impuissaiites, s’est produit une 
situation funeste ¿i tous les intéréts, Ies assu- 
raiices dont les soussignés ont rhoiiiieur 
d’élre les organes auprés du gouverneinent 
imperial sont pi'écisément destiiiées á y met- 
tre ün en rélablissaiit la paix et les ra*pports 
de boiine entente entre la Cour suzeraiiie el 
la Principauté, et a rendre íi ces lois piéser- 
vatrices de l’ordrc public leurantique et iii- 
coiitesíable autorité et elíicacité pour le plus 
graud avaníage de la Serbie elle-méme.

La Sublime Porte désire que : « Indépeii- 
damment de la liberté religieuse, les Armé- 
iiiens grégoriens et callioliques et les Israé- 
lites jouissent en Serbio des ineines droits et 
(les inéines priviléges que les antros liabi- 
tniits. »

Au désir da lolérance religieuse si généreu- 
sement manifesté par la Sublime Porte, les 
soussignés ont répoiulu que la législatioii in-
térieure de la Serbieiieconnait aucuneexce
tion fondée sur des faits de religión, qii il 
n’a jamais existé d’Arméniens grégoriens ou 
calliüliques en Serbie, que tous les citoyens 
serbes jouissent des rncmes lois civile.s et” po- 
litiijues, que les israéliles sujets serbes n’eii 
sont pas plus prives, sauf une seule rcstric- 
lion concernant leur établissement dans Tiii- 
térieur du pays, que ne le seraient a ravenir 
lies citoyens serbes qui appartieiidraient a uii 
rite ehrétien autre que le rite ortbodoxe. Les 
soussignés se félicitent d’avoir été ainsi mis a 
niéme de montrer quelo-grami principe de li­
berté religieuse iiiliéreiit au régime inlérieur 
de la Principauté a été de tout temps le par- 
tago de tous les citoyens serbes sans líis- 
tiiiction de cuite.

lis s’estiment heureux d’avoir ainsi établi 
dans ce qui precede le parfuit acconl existant 
entre la Sublime Porte et le gouvernement 
princier pour tout ce ijui a trait auxconditions 
du rétablisseinent du stata quo qui avaient 
élé précédeiiimentnotiliées k Belgrade.

Les soussignés, en leur qiialité déjaénon- 
cée de délégués de la Principauté et ayant la 
missioii de renouveler de la maniere la plus 
fonnelle rexpression de luyale fidélité du 
prince etdu peuple serbe e'nvers l’auguste 
personne de S. M. le Sultán, n’hésitent pas á 
déclarer au gouvernement de la Sublime 
Porte que S. A. le prince Milán est prét á 
coníirmer directement Ies explications et les 
assurances dont ils ont été en son noni les 
üdéles ínterpr(3tcs. lis espérent en consé- 
t|uencc (jue S. A. le Graml-Vizir voudra bien 
provü<iuer rémanatioii de l'iradé imperial 
pour le rétablissenient du sialu quo atUf, et 
aussi pour que Ies troupes iinnériales se reti­
ro it dans les ilouze jours k dater d’aujour- 
(l’iiui (lerriére la ligne de démarcaíion et que 
ccUe ligue soit réíablití telle qu'clle existai. 
avant les derniers évéiiements.

Constantinoplc, le 1G/28 lévricr 1877.
(Signé) : P. CiiRismCH,

D. .Matitoh.

Nouscompiélons aujourd hui d’aprés 
la Gasettede Cologne lesdocuments re -  
lat fs á lü conclusión de la paix avec la 
Sefbie :

Les soussignés, délégués spéciaux de S A 
le prince de Serbie, ont déj¡\ ou riionneurde 
se remire auprés déla Subíime Porte les in­
terpretes da désir sincére du prince de Serbie 
et du gouvernement princier de voir les rela- 
tions de la ¡»rinc!pauté avec la Cour suzeraine 
letablies, le plus tdt possible, telles qu’clles

(1) Voir la Turquie du 1!) nwrs.

> quo ante, et que cette décisioii sera eommu- 
' iiiíjuée au prince dans les formes usitées 
_ jusqu’ici.

Dans cette situation et a l’effet de détermi- 
ncr aussi explicitemeiit qu’il est nécessaire 
la portée du principe du sialu quo ante,tú d’é- 
viler tout maientendu qui pourraitse produi- 
re a cet égard, oii constato (ju’en vertu de cet 
aecord il est eiitcndu :

1° Que le rétablissement du sialu quo ante 
signilie, sans qu’il soit besoin d’autres et p us 
longues explications, le rétablissement coni- 
plet et sans exception de toutes les clauses et 
stijiulations inscrites dans les batís inipériaux 
et dans les autres actes concernant la Serbie 
et notammeiit le liattdii 11 avril 1867 — 5 
Zilliidjé 128-í, relalif aux régimes des Ibrte- 
res.ses ;

2" Que la Sublime Porte ayant déjíi aecor- 
dé une amnistié pleineot eidióre aux sujets 
ottomans qui auraieiit été compromís <lans 
les derniers événeinents, le gouvernement 
princier, de son c6lé, accorde également le 
pardoii et l’oubU aux Serbes qui auraient été 
compromis dans ces niémes et mallieureux 
évéiiements ■

d® Que dansie délai de douzejours, íi par­
tir de la dale des présenles,les troupes impé- 
riales et les troupes serbes évacueroiit le ter- 
riloire oceupé par ellos en dehors des aiicien- 
nes ligues de démarcation afín <jue, ce délai 
écoule. les aulorités respectivos repreniient 
l’exercice de leur legitime action.

Dont acte fait en nouhle.
Signé ; Safvet, Ph. Clirislitcli, D. Malitch.

iBSEfiVATOiAE IMPEHIAL INETEGRCLOGIQUE.

TKMPS «OYKN DB CON8TANTISOPLI.
23 mars. 1877

L vfcf dr» snleil .............................  6 b. 2 rn.
C ucher » .................................  6 » 13
T imps moyen á midi appareni . .  12 » 6 39
11 i ía lurque á miiii mojen... . 5 » 40

8 Mures du maím.
laroméire..................................
rheí-mométre ........................  16.2
;lÍDÍm<'........................................ 11-8
Maxiroa de la vedlo.............. ... 22.8

Direclion 6t forcé duveni SE. Ircs-faible.

BOURSE
COURS DES FOXDS.

G a l a t a , t 22 mars. 1877. 
Ouv.du.íi.Cp.dei.P. 14 16

iHausse............  » 14 19
Dette Générale 'Baisse...............  » 14 13

5 0,0 .Clül. du mid__ » ------
[Clót. du soir... » 14 18
Aprés Bonrso.. . » ------

Aclions S Géa......... coup. dél. L S. 3 10
» de-a iiociéte de cluiDfef

de valtors.. coup dét. • 2 15
» de ia llanque de Cúíisi. » > » 3 15
» du Crédil Austro-Turque.. » — —
» du Crédit Générai............L.T. 3 10

T.-amw .̂................................  » 1 70
Sociélé Ciommerciale Otlomane,.. > ------
Laurium. conp. délacbé.............Fr. 671/2
Crédit Hellénique (escompte)....... » 114 —
Obíigationsdes Gliemins de fer... > .37 1/2 

'1863 .. .c. détaclié. » 76 —
ll865....................  » 77 —

Empruot... .¡1869 .. •> * » 701/2
/i 872 ....................  > 231.'i
\1873....................  » 681/2

COURS DES MON.VAIES 
(Contre Livre Turque d 100 Piaslres.)

Lirre ar.íisíse............ .................   P . 110 35
Piéce de 20 franca........................ » 87 2o
I nporial rusan............................ » 89 20
D icat (Crónntr.)..........................  > 51 22
M^djidié blanc--(dilTérence). . . .  > i 04 25
B icbiik —(différenre).................. » 113 —
Mólaliqne.. .  ( id '...................... » 111 20
En papier monnaie.. .(iJ .)........  » 157 30
Cuivre........................................ » 169 —

COMMERCE.
(Correspondance parlicuUere de la TiiiiguiE.)

Ma r s e il l e , le 10 m a rs  1877.
Bles. —J.a marcliamiise n’est pas en abon- 

dancesur notre place, les arrlvages étant peu 
nombreux. Le marché est toujours ferine, 
mais les affaires ne vont pas : toujours du 
calme. Les prix sont bien teiuis par les ven- 
deiii's, et les acheteurs s’ahsüeunent de taire 
de nombreux acliat.s, ce (|ui fait qii’aujour- 
(riuii je n’ai ríen a vous sigiialer comme
cbangement.

Prix saus varialions : 
ürains yroisiern. — Comme pour les bles, 

cet arlicle esi toujours dominé par le calme; 
les avüines seules donneiit líeu á quelques 
aH'aires de peu d’iniportance, les mais ne sont 
pas deinaiidés et nous n’avons sur notre pla­
ce aucuii cbangement qui mérite d’étre cílé. 
Quant aux autres qualilés, telles que orges et 
féves, aucune alfaire sur notre marebé.

Sucres. — Cet arlicle manque toujours sur 
nolre place ; cependant cette buitaine a été 
lemaniuable par quelques afl’aires. Les prix 
sont toujours bien tenus et les avís des au- 
Ires places sont géiiéraleinent favorables a 
cet arlicle. J1 est a désirer <[u'une reprisc 
vienne améliorer la posilioii de la mareban- 
dise.

Cotes sans cbangement:
Cafés. — L’ainélioratiüii a fait apparition 

sur notre place, pour cet arlicle, coite huilai- 
nc les acbats oiiíété plus nombreux ; et nous 
avons espoir de voir bientbt cet article dans 
une meilleure position.

(¡raines oléagineusei. — Sans changenicnt 
Laines. — (Bagdad.) Les fabricants, jiro- 

fitant de la baisse éprouvée ¡>ar cetle qualilé, 
ont fait cette buitaine des acbats nombreux 
el forts. Les autres sortes donnent toujours 
lieu k un écouleinent assez courant. J.a niar- 
cbandise commcnce a inuiKjuer sur notre 
place.

Ce jourd’liui, 16/28 février 1877, les délé­
gués de S. A. le prince de Serbie, .MM. Cbris- 
titeb et D. Matitcli, s’élant réunis en séance 
diez S. Exc. le ministre des affaires élran- 
géres, ont declaré qu’ils pensaient étre arri- 
vés au terme «le leurs travaux et (jue l’accord 
s’étail établi avec S. Exc. le ministre confor- 
mément la note cxplicative remise par eux 
a la Sublime Porte ii la date du 16/28 février 
1877.

MM. les délégués ont en conséquence dé- 
cluré.qu’en vertu des pleiiis pouvoirs (|ui leur 
ont éié coiiférés par le goiivernenieiit priii- 
cier, ils confirment le désir de leur dit gou­
vernement do voir rétablir les relations avec 
ia Cour souveraine sur le pieil du sialu quo 
ante.

S. E.\c. le ministre des affaires étrangeres 
a, de son cóté, iléclaré, aunomdela Sublime 
Porte, (ju’il prenait acte de ladite note expli- 
cative susvisée; que le gouvernement impó- 
rial avait résolu de rétablir ses relations avec 
la principauté de Serbie sur le pied du statu

.jiorvETBEwr Bi»r ipomt

Revite quotidietme des arrivéei et déparls des 
bateaux á vapeur et bálimenis á voiles.

ARRVlÉKS DES V\PKURS DE LA MEK BLAXCHB.

Consiantioople, le 20 Mfirs 1877.
De Ilarllppopl anglals J. JUameit c.'ip. I’ayne 

cliHrbon pou Odess.» ageiii Hownll.
De Neweaslie auglais Eschol caí). Dag cbarbOQ 

pour Coasple ageniSwan.
De liamijimrg aiiglais llid<dqo «‘ap. Jenkins 

munilions | Our Cunsple ngunl Ileald.
De Spezé> angitis Miranda cap. Hodder lest 

pourOdessaagenllIea.d.
De Savone aijglals A»n(/a cap. Ralis lest pour 

NicolaietT agem lleald.
De Trieste anglais Chesapeake cap. Whiting 

test Souliiia agent Russeli.
De Liverpool aoglais Vespassioyi cap. Monk 

marbhaadises pour Odessa agerit Theodoridi.
De M -rsfti.le fracciis Gyptis c; p. Lalit luarcban- 

dises agence Fraíssinel.
De Cardiff anglais Louise cap. Crosby charbon 

pour CoQsple agent Russell.

du 21 mars
De JiríDdisi angina Unily cap. Widlerleil pour 

Taganrog agenl D iwson.
De Trití.ne anglais//. CasUc cap. Lascelles lest 

pour Azoff agciil Keay.
De Ales.sandrie anglais Beta cap. Dobson les 

Soulina agent rheodoridi. l
De Londres anglais Metnphis cap. Graliam inar- 

ch.mdises pour Odessa ageiice Russe.
Da Sira aulrichien cap. Copanizza inar-

«haiidises el passugers agent Uoyd.
De Alexarult ie egyplien Charkich cap. Poseher 

marchandíses et passagers agenee Egyplien.
DÉPARTS DES VAPEüRS

Pour Marseille bailen Jmerr cap. Simíle mar- 
chandises de Kuslendjé.

Pour Varna aulricliien Pilade cap. Ballovicli 
marchandíses et passagers.

Pour Olessa autrichien cap. Austria cap. Ras- 
sol marctiandises el pa>sagers.

du 2t mars
Pour Marseille frangais Province cap. Nomde- 

den marchandíses el passagers.
Pour Kerlch anglais Norma cap. Donner lest.

ARRIVÉES DES VOILIERS
De Génes ilalien N. Asserelo cap. Moíínari pour 

Odessa ton. 327.
De Géiies biiti n Qualro Fratelli cap. Raffo lest 

pour Odessa ton 430.
De CardiíT Lelléne N. Mario cap. Calaris cliar- 

bon pour Consple ion. 353.
De Sira belléne A. Nicolaos cap. Duralzinos 

lest pour Ibraila ton. 243.
De Zanle helléiie DhnUrios cap. Zemleris lest 

pour Ibraila ton. 196.
De Marseille belléne Ginrqlos cap. Russos lest 

pour Taganrog Ion. 266.
De Haca belléne Odissefs cap. Yanatos lest pour 

Ibraila ton. 182.
De Portici belléne AnasíGssis cap. Canutas lest 

ton. 242.
De Meiazzo belléne A. Nicolaos cap. Mitrupulos 

lesi pour Ibraila ton. 227.
De Argosloli belléne A. Nicolaos cap. Perdikis 

lest ion. 237.
De Sira heiléne Pistis cap. Cureiilis lest pour 

Ibraila ton. 22s.
De Genes ilalien Europa cap Gbiglione lest 

pour Azoff ton. 315,
De Genes i tallen .Veriom cap. Morlola lost nour 

bcrdianscu ton. 396.
du 21 mars

De Genes italien Fiducla cap. Scbiaffloo lest 
pour AzolT ton 560.

De Géoes italien Massonc cap. Gallo lest pour 
Azoff ton, 689.

De Génes italien Leónidas cap. Risso lest ton.426
De Génes ilali-n María cap. Reiali lest ion. 291.
De Cardiff italien í'id«cífi ccp. Rallarini charbon 

pour Consple ton. 337.
De CardiíT anglais Jaítee cap. Ccod charbon Ga- 

laiz Ion. 254.
De Galaxidi heiléno A. Spiridon cap. Cazimbas 

lest pour Ibraila ton. 146.
De Naples heiléiie A. Jeorghios cap. Gulandris 

lest ton. 147.
De Marseille belléne Taxiarhis cap, Votzis lest 

Ion. 261.
De Idra belléne A, Eolos cap. Focas lest pour 

Taganrog Ion. 329.
De Marseille nisse Icisda cap. Dobri-

lovicli lest 481.
De Cardiff anglais WÜliams cap. Huggett cliar 

bon pour Consple ton. 354.
De Idra h.dléiie P Id^a cap. Calojanis lest pour 

Taganrog ton. 217,
De Pairas belléne Kefalonia cap. Lichiardo- 

poulo lest ton. 234.
De Cefalonie belléne Itaím cap Sarlos lest pour 

Taganrog ton. i.58.
DÉPART-S DES VOILIERS

uu 18 mars
De Livourne italien Natalia cap. Lupl lest 

pour Azoff ton 172.
De Génes italien J/aria cap. Gibellino lest pour 

Azoff ton. 327.
De Piré littlléne A. 5pirizíon cap. Janucos lest 

pour Taganrog ton. 164.
De Pire belléne Aglaja cap. Saturis lest pour 

Taganrog.
De Génes hellére Taxiarhis cap. Mathudis mar- 

clianüisi's pour Ibraila ton. 215.
De Génes belléne Dionissios cap. Rugas mar- 

chandises pour Ibr.ula too. 196.
De Sira liclléiie Artnonia cap. Giurgas lest 

ton. 208
De Piré belléne Nicolaos cap.Dedes lest ton. 189.
De Livourne belléne Ermis cap. Pilbis lest pour 

Giurgevo ton. 315.
De Marseille belléne Nea Zona cap. Moscas 

ton. 24-i.
De Messiiie anglais P. Focas cap. Foc‘»s lest 

ton. 196.
De Caüé hülléna Thessalia cap. Pappandoniu 

inarchandises ton. 148
De Cilio lielléne Elpis cap. Co-mas citrons pour 

Taganrog ton. 227.
De Cilio belléne Anfitriti cap. Saliaris citrons 

pour Taganrog Ion. 3)1.
De Zdiue belléne A. Nicolaos cap. Arvanilis 

lest pour Ibraila 2^2,
De Naples helltíje A. Aieoíaos cap, Papaghior- 

ghi lest pnur Ibraila Ion. 111.
De Piré belléne loannis cap . Stavropoiilos 

iest. ton 268.
De Piré belléne A. Nicolaos cap. Zacaries lest 

puur Ibraila ton. 226.
De Paire belléne Sj/Uiotiisa cap. Papacos- 

lindopoulns pour Ibraila ton. 206
Do Cilio hellene Nea Aspassia (rap. CufopanJelis 

cilroüs pour Taganrog ion. 285. 
du 20 mars

Pour Marseille belléne N. Jeorgios cap. Po)e- 
inis grains de Soulina.

Pour Tagiinrog belléne Eleflcria cap. Vicios 
lest.

Pour Ibraila belléne Eleni cap Chariiopiilos lest.
Pour l'iró hctléiie Enossis cap. Drapaniolis 

grains de Ismaíl.
Pour Taganrog italien Francesca cap. Rapallo 

lest.
Pour Azoff Italien María cap. Lupi lest.
Pour Azoff ilalieu iíi/üm a cap. Mo'fi.io lest.

Directeur-Gérant r*í. K<f»'KR.x>]G:^r«ro.

ANNONCES

ífilNiSTÉRE DE LA GUERRE.

AVIS.
Lundi 14 mars (v. a ) aura lieu i’adju- 

dicatioQ définilive de 2.500 piécea de 
loile d'Amériqiie de 11 libres, déjá sou- 
mieaionuées á 57 piastres 35 paras et de
2,500 piécps de toile d’Aménque de 12 
librea, également souinissiounées b 67 
piaslres 35 paras la piéce.

La livrai.son de cette marchandise doit 
étre efíecLuéa sans délai et le paiement en 
sera fait á la présentation du re^u, au 
comptanten medjidiés d’argect au pnx 
de 20 piaslres ou en Caimé avec l’agio 
du joiir.

Les personnes qui voudraient concou- 
rir é cette adjudication sont invitées é se 
pré.senter au Diri-Chouro le jour sus-in- 
diqué.

Séraskérat, le 22 mars 1877.

MINISTIÍRK DE LA LISTE LIVÍLE.

MINISTÉRE DE LA GUERRE.

AVIS.
Mardi 15 mar.« {v. s.) aura lieu l’a'q’u- 

dicHiion déíiuitive du prix de la coul ire 
et d- iM/on de-i rn-ntoaux mililaires i’.éJ4 
SO' missioíiíié A 3 1/2 Tur.

II en sera livré jj.sMpi'b ce qtie je (mü- 
Irat Pira arinii ó par i r  ndiii.siére niioó- 
rial de la gueiiv, nje üuanlllé de i á
5,000 par semaine et le paiement du 
moDlant en ít.era fait h la présenlal on. 
du regu.au comptant et eu Caimé au 
prix du Irésor.

Le.s per. ônne? qui voudraient conenu- 
rir á celte aüjudicaiion sont invitées é se 
présenfer au bari-Chouia le jour sus in­
diqué.

Séraskérat, le 22 mars 1877.

V E I N T E
AUX ENCHÉRES PUBLIQUES,

rouil CAUSE DE DÉPAIIT.

Dimanrhe prochain 25 mars á 10 li ’u- 
res du maiin, il sera venüu un mobilier 
consi.slant en meubles de salón, glacis, 
lits, chaisfs, tables, (apis, pocles, hu- 
reaux pour comptoir, pteese á cop; r, 
batlerie de cuisiue etc.

La vente aura lieu dans la maison n*' 33 
rué Koulan. — La díte rus est sittée 
derriére l’EglisR Anglaise (entiée par la 
rué Coumbaradji).

E DE Castro, 
Commissaire-Priseor»

MlfilSTERE DE LA GUERRE.

AVIS.
Samedi, 1 t mars (v.s.), aura lieu T i- 

djudicaliondéfinilive de 8,000 omilRar x, 
dé]4 soumissionnós b t 3/4 médjid és 
d’argent Fun,

La livraison de ces m.vnieaiix de\;*a 
étre complétée dan.s une semaine ó p ir- 
tir de 1a date du contrat.

Le paiement en sera fait é la pré.sen' i- 
tion du regu, par le Irésor du N zamié, -u 
comptant, en mérljidié d’argent ou n 
caimé avec l’agio du jour

Les personne» qui voudraient conoou- 
rir h cetle adjudication sont invité*̂ *» ft se 
pré-enter au Dari Choura le jour sc3- 
indiqué,

Séraskérat, le 21 mus 1877.

M* B iíO l.S O K , iiocnucheu.se de 
I®*" clas.se de la faculté de médecine de 
París ft Fhonneur d’inform'=>r les darn-*s 
de Constantinople qu'elle viect de s’ét i- 
blir ó Péra 15 rué Timoiii.

M® B rousoz, tra ite  f-galement tout ?s 
es maladiea des L. mme.» el des eufauts.

■ de languR Ualienue, de
languetrangai.se, da calligraphie et de 
comptabilité coramerciale adminis'rati -'e 
(avec tenue des livres) h des prix trós 
modérés.

Deux foÍR par semaine fr. 10 par 
trois fois ir. 15.

S’adresser au b'jreaii du journal.

THÉATRE D’ODESSA.
Le tbéálra derniérnnent consíruií h 

Ode.ssa est a loaer. li peut contenir pbis 
de 1000 personnf 8 et est richement dii- 
coré.

Les personnesqui seraient disposéR -é 
le prendre sont priées de s’adresser ü 
M® Grî goirk Abramoff. maison Mím- 
ebri, place Calheiine é Odessa,

UN PROFESSEUR
Pourvu de térrioignagfcs authentiq es 

et honorables s’offre ó oceuperdans ii le 
famille ia position d’insliluteur privé 
pour Finstruoiion Pt Féducalion d >8 
jtíunes g?ns des deux sexes dans les m i.- 
liéres suivantes ;

Langue fiangaisR (Enseignement thé i- 
rique et pratique) Arillimétique — G.*i»- 
graphie — IIisioTe — Fducalion morrde 
et ehrédenne- Bieiiséance—Mainlieii. 

adresser á Péra :
Aux bureaux du jourjal Ja Tnrqu'fi,

A D MI N I S T  UATI ON
PK!I

PAQUEBOTS OTTOMANS

La fournilure du bois de cbauff^ge et 
du charbon de bois nécessaires aux ma - 
gasins du Palais est mise en adjudica­
tion.

Les personnes qui voudraient concou- 
rirpourcetlefoiiniiture sont priéesde s’a­
dresser les mardi.s, mercredis et saiiiRdi.s 
de chaqué semaine au Conseil de la Lis­
te Civile.

ConEtantinoplejleD/lTmara 1877.

LIGNE D'ISMIDT.
Départ de ConstanliDople les mercredi el sam i  

touebant : I)¿iridjii, (̂ aramoussiil et Jsmidi. Hb u 
«Físmidl, lee jemli e' lundi loucliant Ies mén:?s 
échelles.Arrivftfi a Consiammorde I‘*¡í mémes so'»*9 

LKJ.VK !)£ CUETE.
Départ de flrmslantinople cheque quiazaio • I 

mardi, louchant: Dardanciles, Moiivo, Méb m 
Smyrne, Cliio, Gimlia, Béthymo et laCanée. ĵ e- 
tour chaqué quiuzaine, toucliíint ¡es mémes écLd- 
les. Arrivée a Conslaulinople le jeuili de q«m/ >i- 
ue le matÍQ.

LIGNE D’.LNATOLIE.
Départ de Cmistaiitinopie chaqué mercredi,!' i- 

chanl : Erégli, Inéboli, Siuope, Sasoun, l.'niei.-m 
Ordou, Kirésondo, Trébizonde, el Rizeh. ilei ur 
tous les mercredi louchant les mémes éche. is. 
Arrivée á Couslaiilinople lundi maiin. Cha ue 
quinzaine Baloum.

LIGNE DE HARTEN.
Départ de (.onstantinuple chaqué mercredi, !■ o- 

chaiil: Erégli, Amâ tra, Harten. Retour tous le 
vendredi louchanl les uiémes échelles. Ariivéo k 
Coustaiilinople iuiidí.

IJGNE DE PANDEBMA. (anir)
Départ de Constantinople le jemli,touebant: I’é- 

rama el Pamlerma. Ueíoiirlous les veiidrwlí f̂ .ir 
Arnivé .1 Coiisfamiriople samedi matm *

LIGNE DE SALONIQUE.’
Départ íle Con̂ lâ lmople vtüidredi, touch.'»i]t 5 

Gdlipoli, Dardanelbs ei Salonique, Jtelour ious 
les mardi louchant les mémes échelles. Arnv ‘8 k 
Constantinople jeudi matin. (Le healean tnm ¡je­
ra au Monl-Allios trés-souvonl lamói a l’aller ' m- 
tól au retourl

LIGNE DE MARMARA.
Départ de Coo.suuuinople chaqué mardi m în, 

touhant: Bogodos, Silivne, Eradea, Rodô to’ 
Ganos, Kliora, Mérefté, .Marniura, Pacha-Lii.;au 
Cara-boa et vice-oersu, Arrivée a Consiauíií.npl 
Jeudi süir.

LIGNE DE GUEMLEK.
Dópartde Conslaulinople maidi, elvendr-di, 

toiichaot.’ Moudauia. Reloar chaqué jeudi,ei 
manche dans l’aDr̂ a-midt.

' * -r Cr.
. . >

t
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SERVICE DIRECT
P O U R  V O Y A G E U R S  E T  B A G A G E S

ENTRE

VIENNE ET CONSTANTINOPLE
S A V O I R :

d e s  S ta t io n s  V IE N N E , Oderherg, Granitza, Cracovie, Lemberg, Czernowiiz, Suczawa, Yas^j, Rman 
BraXla, Galatz, Bucarest, (Tergovisíi) e t  Bucaresi (Fiiaret) d ’u n e  p a r t— p a r  Giurgevo (Smirda), 

Boiistchouk e t  Varna á  C O N S T A N T IN O P L E , d ’a u t r e  p a r t ;  —  e t  v i c e - v e r s a
penclant la Saison d'Hivcr 1876-1877.

I T X I S É F t A . I K E  O ’H I V J E I X ,

d e  VI ENNE a  CONSTANTI NOPLE
Chaqué Jeuilt ct llim aiielte.

de CONSTANTI NOPLE á VIENNE
Chaqué ITIarill et Vendrcdi.

t/í
■w f-.M*

<fíu
1 93 o

Ed-w H
É g STATIONS s C--Ld

OBSERVATIONS STATIONS < OBSERVATIONS

f.
s 5 a-*eOI < a

Vienne (Giirc(luN)av.mi(li
h. m. h.

10
m.
53 14.‘ 1. mar.— Constantinople ap.midi

h. m. b,2 m.
) Par bateau á vap.

27G 5 2! 5 36 Jonction de íireslau 234 Varna............................... 4 30 8 1 du Lloyd.
rirnnit7fl 3 09 Rorlin. Jonction 458 Roustehouk...................... 3 37

41.3 Cracovie........................... 8 52 9 24 (le Varsovie. 460 Giurgevo (Smirda).........
Buoarest (Fiiaret) G.d.Sud.

4 07 4 37 1 Trajet du Danube
755 Lemberg.......................... 5 50 6 50 532 6 55 7 05

1021 Czeniowitz...................... 1 50 2 05 538 » Tergovisti) G.d.N. i 25 8 15
1111 Suczawa........................... 4 35 5 H 1 Braila............................... 1 43 — —

Jassy .............................. —• — 3 25 I

1 Gaiatz . . . ; ................. 3 30 —
1215 Román.......................................... 8 09 8 45 |1005 Román.......................................... 8 40 8 52

Gaiatz........................... — — 1 20 ; — Jassy ............................. 1 13 —
Braila ............................................. — 3 08 .iH09 Suczawa........................................ 11 50 12 44

1682 Bucarest-Tergovisti (G.d.N 8 30 8 45 Í1199 Czernowitz................................. 3 9 3 24
1688 » Filaiet Gare duS. 9 — 9 15 1465 Lemberg....................................... 10 13 11 25
1760 Giurgevo (Smirda)............... 11 30 12

43 1 Trajet du Danube. ¡18071 Cracovie........................................ 7 17 7 52
Jonct. p. Varsovie.1762 Roustehouk................................ 12 30 1 1 Granitza...................... 11 25 — —

1986 Varna............................................. 8 43 10 15 ) Bateau i  vapeur |l944 Oderberg ..................................... 11 1 11 21 Jouct. p. Belsrau
2220 r^ r» n c + o  n + iT i nYil o .......... .. . 12 45 _ ] du Lloyd. I222O A 7 io r» -n o ................................ .. . 5 3 et Bcrliii.\w/UilOvCÍii .......... * ’ V  IwLliXw • • •■« ............................

Duróe du pavcours: Ti heures 52 minutes.

SERVICIO POSTALE
D E L A C O M P A .G N IA  IT A L IA N A

Di NAVIGAZIONE A VAPORE
I ^ L O t M O

A rrivo  in  Costantl^ o poli

Da OdCvSsa................................... ogni Lunedi
Da Marsíglia ecc......................... » Domeoica

P a r TENZA da COSTANimOPOU
Per Odessa................. ogni Lunedi sera a ore 3
Per la línea di Marsiglia » Martedi » » » 4

ITINERARIO.
Odesî a, Costaniinopoli. Dard^Dollí, Smirne a 

SaloDícco (1) Píreo. Messína, Palermo, Napoii, 
Livoruü, Genova e Marsiglia.

Tanto alia vénula quanto ni tilorno.coíncidenza 
e transbordo al Píreo di merci, passeggieri e 
posta coi vapori delta Compagnla che fanno la 
linea di Trieste, Veoeiia, Brindisi et Corfü.

La compagnta s’íocarica di quaiunque spedi- 
zione di merci per ogni parte della Gemianía.

Ivíaggi da Odessa a Marsiglia e vice-versd 
avranno luogo senza transbordo.

Per informaziooi, etc. dírigersi alI’Agenzia 
principale, sita a .Moum-hané, Cílé fran<;aise N 
63, precisamente nel lócale che era occupato da 
Lloyd Ansiro-Ungarlco, ovvero a quella snccur- 
sale sita ín Slamboul Baklché- -̂Capou, Cheislam 
han. N* 3.

(1) Una settimana Smirne, altra Salonicco.

LA ROMANIA
SOCÉTÉ GENÉRALE D'ASSURANCES ETABLE A BUCHAREST

Contre l'lncendie, la Gréle, les Siiiislres Mariliraes et sur la Vie.
Agent général h Constantinople, Alfred de Castro, avocat.

57, rué Yéni'Djami, Calata, en face la stationdu Tunnel.

COüfiPIIGíRE
RÜSSE

DE ÂVIGATION 
S VñPEUB

DE COIMERGE <S DU C H E III DE FER D’ODESSA

Durée du parcours : 75 heures 3 minutes.

T =>JR lIX  3 3 I L . L E T S  E T  T A ^ O F t lE  D E S  E ^ O A . O E S

POUR LE PARCOURS
ENTRF.

CONSTANTINOPLE
ET

CLASSE 

Francs |Cent.j Francs ¡Cení,

POÜR 10 
KILOGRAMMES 

DE l’eXCÉDANT 
DE BAGAGES

Francs | Cent.

O B S E R V A T I O N S

Vienne.......................................
Oderberg....................................
Rranitza....................................
Cracovie.......... .........................
Lemberg....................................
Gzernovitz................................
Suczawa....................................
Jassy , .......................................
Román.......................................
Braíla.........................................
Gaiatz.........................................
Bucharest-Tergovisti(Oare du N.)

» Fiiaret (Gare du Sud).

319 90 235 90 9 94
290 10 213 40 8 72
281 50 206 95 8 3o
275 25 202 25 8 10
234 171 15 6 40
202 15 147 .15 5 10
191 2o 138 95 4 60
192 65 140 05 4 71
178 75 129 60 4 13
150 05 108 10 2 94
154 80 1 1 1 70 3 14
1 2 2 55 86 40 1 79
1 2 1 05 87 30 1 73

1. ünetaxeíixo de 20 centimes sera perQue pour chaqué 
AdministratioQ de chemin de fer, participante au 
transport, a titre d’enregistrement de bagages.

2. Pour le parcours entre Varna et Constanijnople p-r 
bnteaua vapeur la nourriture est comp< i<o dans le 
prix du transport.

3. Les porteurs de.s hillotí ñ coupons II. Classe pourront 
fajré le pvixmr.s entre Varna et Constantinople en I. 
Classe moyennant un billet de différence au prix de 
Frs 2^.50'Cent. á acheter sur le bateau.

4. Le prix de parcours entre Barbos! et Gaiatz n’est pas 
compris dans le prix des livrels á coupons,excepté ceux 
de Gaiatz á Constantinople et vice-versá.Ce prix s’éléve 
pour Taller, seulement:
I. Cl. á Frs. 2.30 Cent. — II. Cl. Frs. 1.80 Cent.

LA VELOÜTlNfí
est une poudre de Riz apécialo 

préparéeou bismuih, 
par conséquent d'uneaction 

salutaire sur la peau.
Elle est adhérente etinvisible, 

aussi donne-t-elie au teint une 
fraicheur naturelle.

G H .  F A Y ,  I N V E N T E U R

P0MM4DE SATIN
Pour conserven aux mains la 

Isouplesse, la douceur etles préserverl 
des gergures et aulres accidents 

provoqués par le froid.
2, rué de la Paix. — PAIiJS.

Pour ODKSSA.— Les luadis et les jeudis; arrivóe á Odessí lesmcrcredis et les samedis matin 
arrivée d’Odessa á Constantinople les lundis et les jeudis.

D’ODESSA correspondance par bateau^ vapeur avoc tous les ports ru-s.̂ es ríe la raer Noire et d’Azof 
avec Kherson el Nic >la'ioíT el par chemin do fer deux Lis par jour avec toas íes chemins de fer russe 

de i’Europe. dübík rh trajkt i-í  consTAi^TmoMB t
á Petersbour;'................ 10; heures | a Pans........................  I38h. 46m
á Moscou...................... i  1(2 ¡our< á Londres....................  6 joars

Vienne..................  98h. 55m. á Keriin ......................  111 h. 5 m.
Le train de Vienne pour París pan 1 ti. ib m. aprés l'.Trrivée du traiü d’Odessa, etie train pou 

Odessa 2 h. 45 m. aprés Tarrivée du train de París.
Pour éviter aux passagers Tembarras,5 (¡dessa, du iraiet du bateau au Chofflin de fer, la Cotnpa- 

gnieaétabli un Service spécial entre le débarcadóre des baleaux et le gara de Koulikovo de 
Chemin de fer; les trains partent du pcrl pour la gare de Koulikovo a 8 houres 16 m. 
du matin et á 7 h. 45 m. du soir. Et pour les voyageurs arrivant par le chemin de fer de la gare 
de Koulikovo au pon á 10 h. 45 m. du matin.

Les voyageurs peuvent proQter de ce Service pour oux et pour leurs bagages sans payer surtaxe 
Pour POTl.—Service hobdomadaire. üeparl de Consiammople les dimanches matin. Escale á 

Inéboti, Samsouo, Kérassounde, Ordou. Tréfuzonde el Baioutii. Service spécia! entre Batoum etPoti 
Arrivée á Constantinople les

Pour BOMBAY,touch9nl h Pori-Saidet Djeddah,chaqué qoatriéme Samedi a partir du 18/30 Oct 
Pour ALEXANl)Rlíü-“ Les sa ueriis rie toas les 15 jouis. Escale aux Dardanelíps, á Smyrne.Chio 

Rhodes. Mersine, Alexaodrcite, Lauaquió, Trípoli, Bem.uih,St-Jean d’Acie,Jaffa et Porl-Saido Ar­
rivée á Constantinople lesdimanchtó matin.

Départs fréquents pour Marscíile, le Hávre, Anvers, Londres, les Indes et la Chine.
Lebureau des Postes d l’Agmce regoit les letlres simples et chargées, e.ivois d’argent et envois 

des bandas ponr toute la Rnssie et le '..anease, í>,< simplea eí enroia soU4 bandes pour loutt 
fEurope voie d’Odessa.

Bl-CARBONATÉE SODI QUE
DE

PRl̂ S
BROUSSE

PRfeS

BROUSSE

EMPLATRE A L’ARMCA

n sé p h e r im .  CONCfiSSION par IRADE I.UPLRIAL 43 in4867
Vente en gros et en délail, au sióge de la compagnie Fenniére, rué Yéni-Djam 18, 20

22 á Slamboul. — Cetto eau rivalise en propriétó ihérapeulique avec toutes les jurces de l’Oc- 
-ident appartenant á cette classe.

DE YOUNG pour les cors et les 
oignoDs, Cut emplútre et le meílleur remede in­
venté pour amoindrír la doulenr des cora et pour 
les taire disparailre.

Se vend chez Mess. Canzuk fréres Péra, chez 
V. Z.ANNi a Slamboul et daos tonte.s Ies principa­
les pharmacie?. Marque de fabrique H. Y.Deman- 
dez Templátre Young.

t v o u v i t : £ . . l e

•̂ÜESlBEfi

Dispositions
1 . Les Hvrets a coupons délivrés aux stations sus-nommées sont va- 

lables tant pour les Irains indiqués á Titinéraire, que pour le trajel 
du Danube et los bateaux du Lloyd, entre Varna et Constanlinople. 
Le trajet du Danube s’eireclue en bateau á vapeur.

Les enfantí .•m-dessous dedeux ans,tenus surtes genoux des »-er- 
sonnes qui les accompagnent, voyagent gratis. Pour deux enfants 
de 2  á 10  ans, voyageant en móme classe, íl suíTit d’un livret k cou­
pons. Un seuI enfaiit du méme áge paie comme un adulte, mais il 
fui suffit pour la 1 “ classe d’avoir un livret de i r ” classe.

Les livretGi coupons sont valables trente Jours, y compris les 
jours de déüvrement du livret et d’arrivée a la station deslinalaire. 
Chaqué livret á coupons donne droit au transport gratuit de 2ó kilo- 
grammes de bagages.

Ne seront admis au transport que les bagages des voyageurs 
preprement dils.

L es éq u ip a g e s , c h e v a u x , c h ie n s , c a d a v re s , a in s i  que les  ob je ts  
in ílam m ab lc s  en  so n t a b so lu m e n l e x c lu s , o e  m ém e  q u e  les  tra n s -  
p o r ts  des m ilita ire s  e t  les  tra in s  p a rtic u lie rs .
L es  v o y ag eu rs  s e ro n t ten u s  d ’a s s is te r  en  p e rso n n e  fi la v isite  de le u rs  
b ag ag es  a u x  b u re a u x  d es  d o u a n e s  á Oderbercj, Graxitza , S uczawa, 
GiüRGiKvo e t  Roüstchoük  ; a u tre m e n t les  b ag ag es  se ro n t re te iiu s  
a u x  d o u an es.

particuliéres.
4. Durant la validité des livrets á coupons les voyageurs pourront in- 

terrompre le voyage aux stations indiquées par les coupons. Les 
bagages pourront étre enregistrés pour la station destinataire, ou 
pour tóate autre station (de coupon) intennédiaire.

5. Les prix des livrets, aiasi que Ies taxes des bagages, seront perciis 
en Francs. Les prix et laxes sont indiqués au taiif ci-dessus, ct aói- 
chés aux tableaux des prix de parcours aux guiehets des stations 
débitrices.

6 . La prime d’assurance s’éléve á 2  par milie des valeurs déclarées 
pour 150 kilométres de parcours etauminiinum a 26 centimes. Sur 
les bateaux á vapeur du Lloyd cette prime s’élévo pour 250 francs, 
vaieur déclarée a 65 centimes en hiver ídepuis le raois d’octobre 
jusqu’au mois de mars) et á 53 centimes en éie (depuis le mois d’a- 
vnl jusqu’au mois de septembre.)

L’Assurance particuliére pour livraison en temps voulu ne sert 
pas adinise.

7. Les plaintes et réclamations seront adressées aux Administrationí 
des stations débitrices ou destinataíres.
E n t r e  T ie i i i i e  e t  E em lseri;:, aiiifBi f |i i* e ii tre  S iic  
z i m a  e t  B u c a r e s t  les voyageurs pourront se servir d e s  
w a{coiis-litM  en payant une taxe supplémenlaire.

A V IS .

11. J e a u  informe le res-
pectable-public qü'il a dans son maga- 
sin un grand choix de meubles qu’il 
vend k des prix trés modérés.

Les personnes qui voudraient bien vi- 
siter son magasia ne manqueront pas 
d’étresatisfaítss.

Bouyuk-Hendek Socak, N® 20 et 22, 
présiaTour de Galata.

TRANSFERI DE MAGASIN
Monsieur O .  B A 5 S L E R  a Thonneur de prévenír sa nómbrense clíentéle 

qu’il a transféré le dépót áe ses marchandises du Kouló-Kapou au nouveau et spacieux local 
qu’il a faít constraíre.

GRAND’RUE 500 FRES DU TUNNEL.

FKUTRE POUR TOITUKE
d e  A n d e r e o n  etj^ou

Ce feutre.employé avec succés par les core 
pagnies de chemins de fer, de mines de 
houiüe, et un grand nombre d'induslriels, en 
France et en Angleterre, procure une toiture 
ininflammable par dessns, légére ;et de 
íonguedurée. Les toitures en feutre ANDSR 
SüiY et SON existent depuis 25 á 30 ans.

Fe-uii'e pour doublage de navires, pour en- 
vdoppe de tuyaux et chaudiéres.

Agcnce et dépositaires,
L . e t A . B E R ’r iN  F r é r e s .

Cité Frangalse.

3t > E  TSi A V I O A T I O I V  ^
A. el li. ei Cic.

S E R V I C E  H E B D C M A D A I R E
e n t r e  M A R S E I L L E  KT  C O N S T A N T I N O P L E

Départs le Marseille chaqué jeudi
Départs de constantinople chaqué SAMEDI, a 4 b. du soir, en touchant á Rodosto.Gallipo 

Dardanelles, Saloniqne, Volo,Piróe et Naples.
Transbordemeni á Naples, sur le.s bateaux de la Compagnie, pour Civita-Vecchia, Livourne et 

Génes, maison de transit A. ot L. F raissinet  ct Cíe. pour la France et l’óiranger.
Pour plus ampies imformanons s’adresser á l’Agence (cité Francaise et a M. D. Coartelli, courtie 

de ia Corapagu'e, á Carakeuy.

VÉRITABLE HÜILEDEFOIE DEMORUE
r>xj i>f r>E jo p íG H .

Bviter ¡es eonlrefafons.
II est constaté que zQon buile de foie de morue' est eontres 

fbite ea Turqnie et qn’il s’y débite des müliers de bouteillcs 
porlani an ^csímile de mes étiqacttes, et remplies des baíle­
les pías ordinaires.
I Pour arréter ees frandes si préjudieiablcs aux maladcs, MM. 
l̂es Droguistes et Pbarmaciens sont préveoos quej*expédie la 

;vraie baile do Dr de JONGH exclDsivemeDt poar la Turquie 
’aax maisons sairantet: notammeat MaDroEuene Central» 
Maison Deiia-Sudda, roe YéDt-DJaui, 16, 18, 90, Slamboul;
: ebes MM. Véllti el C. et Vlnoent Kaseaplan, tootcs établies 
 ̂ConstanlíDopie.

D̂  DE JONGH.

A S S U R A N C E  C O N T R E  L ’IN C E N D IE

L'HELVÉTIA
COMPAGNIE SUISSE D’ASSURANCE CONTRE L’INCENDIE A S^ GALL.

Assurances sur maison.s, mobiliers, magasins el marchandises á des 
primevS íiés modéri?es. Prompt et libéral réglcmcnt des indomnilés par le 
souss’gné.

L'agf-nl général, fnndé de poDvoits Galete, Karakeuy N® 13. En face de 
la Bouise, h colé de Ravat-Han,

JS

T IM B R E  H U M ID E FÁCTUEES EAYÉES JO URM A ÜX REGISTRES RAYÉS T I M B R E  S E C

WWW APSIE LITHOGEAFHIE
P £ H A PERA

a M C T S a i S  M T I I S ,  T líflC S , o í a  & M M i i l l I S
L’Administration ayant recu derniérement de nouveaux caracteres, se charge de tous travaux typograpMqucs et impressions de luxe en différentes langues.

Elle est également a méme d’exécuter des travaux lithographiques de la derniére perfection, si bien qu’on ne sera plus obligé, désormais, de s’adresser á Vienne ou á 

París pour les travaux délicats et de luxe; le personnel et les machines dont dispose riMPRIMERIE CENTRALE pouvant répondre á tous les besoins.

Bad

BILLETS MOTUAIRES B J F t O C M t J r í . E . S CíttrfB ite ilTariagc LETTRES DE CHAME

«HM

:

T ypo g h a ph ie  e t  H t h o g r ph ie  Ce s ir a l e s .

i; '*
',V.Ayuntamiento de Madrid




